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spécialités:

• Dégustation de vins et fromages
• Raclettes
• Chocolats fins
• Charcuteries maison

dmRCVTERit

Plaza Alma 418-662-9682
^ Réservations:

• Party de bureau
• Réunion familiale ou professionnelle
• Club social, 5 à 7

^ OUVERT LE 
DIMANCHE

Notre équipe d'experts
Depuis plus de 25 ans. monsieur Marc Racine et son équipe 
vous offrent un service de qualité pour une clientèle de 
qualité. Charcuterie La Bastille est spécialisée dans les 
dégustations de vins et fromages et des charcuteries haut 
de gamme fabriquées maison de l'épicerie fine ainsique 
d une sélection de fromages raffinés *
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Mot de la ministre de l'Agriculture, des Pêcheries 

et de l'Alimentation, Mme Françoise Gauthier
Le Saguenay-Lac-Saint- 

Jean compte aujourd’hui une 
industrie agricole et agroali­
mentaire dont la diversité des 
productions et le dynamisme 
ne cessent de croître. J’en sais 
quelque chose puisque c’est 
dans cette merveilleuse région 
que je suis venue au monde et 
que j’ai grandi dans le monde 
de l’agriculture.

Profondément enracinée 
dans toutes les régions du 
Québec, cette industrie per­
met à chaque jour à des fem­
mes et à des hommes passion­
nés d’affirmer leur savoir-faire 
et de se dépasser. Il en va de 
même au Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, où les secteurs de 
la production, de la transfor­
mation, du commerce en gros, 
de la restauration et du com­
merce de détail assurent plus 
del4 500 emplois, c'est-à-dire 
12 % de l'emploi total de la 
région.

Je suis fière de souligner 
que bon nombre de nos pro­
duits transformés sont recon­
nus et appréciés tant au Qué­
bec qu’à l'extérieur de nos 
frontières. Je pense évidem­
ment aux bleuets et à leurs pro­
duits dérivés mais aussi, cer­
tainement, ànos fromages fins. 
Plusieurs d'entre eux se sont

\

La ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimen­
tation, Françoise Gauthier.

VOS CHRONIQUEURS
Bédard Antoine, agronome
Centre de recherche 
et de développement 
en agriculture
Tél. : (418) 480-3300. poste 229

Blackburn Majella, agronome
Ministère de l'Agriculture 
des Pêcheries et 
de l’Alimentation du Québec 
Tél. : (418) 662-6457

Gagnon Sophie, agronome
Centre de recherche 
et de développement 
en agriculture 
Tél. : (418) 3300. poste 230

Goudreault Réjean 
responsable des communications
Ministère de l'Environnement 
Tél. : (418) 695 7883

Greffe Cécile, agente de soutien
Groupe conseil agricole 
de Piékouagan
Tél. : (418) 380-2100. poste 2124

Laliberté Diane, directrice générale
Serdex International 
Tél. : (418) 668-5500

Larochelle Emilie
Communication-Québec 
Tél.: (418) 695-7850

Larouche Laurent, ingénieur
Ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec 
Tél. : (418) 662-6457

Lefebvre Yves, agronome
La Financière agricole
du Québec
Tél. : (418) 668-2369

Pearson Ginette, coordonnatrice
Coopérative de solidarité 
en accompagnement stratégique 
aux entreprises agricoles 
Tél. : (418) 4802732

Tremblay Christine, conseillère
Société des fabricants régionaux 
Tél. : (418) 698-1001

Tremblay Lise, agente régionale 
en agroenvironnement 
Fédération de l'UPA du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
Tél. : (418) 542-5666

Pour tous renseignements 
concernant 

la rédaction du journal 
l'Agroalimentaire, veuillez 

contacter Mme Ginette Allaire 
au numéro téléphone : 480-3300 

poste 222 ou par courriel : 
tableagr® digicom.qc.ca

LA TA3LE

est soutenue financièrement par le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation.

L'Agroalimentaire 
est publié 

en collaboration 
avec

La Table agroalimentaire 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean par
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REPRÉSENTANTS:

janick Beaudoin • Cervais Blackburn 
Lina Bouchard • Alain Jomphe

* Carolle Lessard 
Carol Morin • Louise Paquet

• André Simard
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Pour réservations 
publicitaires:

545.4474

d’ailleurs mérité des prix pres­
tigieux sur la scène internatio­
nale. Ceci montre bien que 
nous n’avons absolument rien 
à envier aux maîtres fromagers 
des vieux continents.

Le gouvernement du Qué­
bec et moi-même avons à cœur 
le développement harmonieux 
de l'agriculture et de l’agroali- 
mentaire de la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. Au 
cours des prochaines années, 
nous baserons nos actions sur 
une plate-forme d’engage­
ments réalistes pour vous per­
mettre d’être accompagné de 
façon efficace par votre gou­
vernement. C’est pourquoi je 
tiens à assurer à l’ensemble 
des intervenants de l’industrie 
mon entière collaboration afin 
que tous les secteurs d’activi­
té de la région se développent

dans les meilleurs conditions 
possibles, au bénéfice de cel­
les et ceux qui y habitent.

Les actions de mon ministè­
re s’appuient sur un réseau de 
points de services déployé 
dans toutes les régions du 
Québec. Des modèles uniques 
de concertation, tant au plan 
régional que national, ont été 
développés notamment grâce 
aux tables Filières et aux tables 
de concertation régionales.

Je suis convaincue que le 
développement vigoureux du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
repose sur l'implication de tou­
tes les forces du milieu et sur 
sa capacité de mettre à profit 
les particularités qui la distin­
gue.

Kêstilalrentréé,
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Les Coups de 
Coeur du chef r

Cerf rouge

Fromages fermters \ 
d'Hebertvifle et de 
Saint-Feîioen

Petits fruits et
champignons
sauvages
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Hôtel*
nîverse!
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Réservation
Hôtel Universel
COMPLEXE JACQUES-GAGNON
1000, boul. des Cascades, Alma
Réservation : (418) 668-7419 
Réservation de groupes 
Sans frais : 1-800-263-5261
www.hoteluniversel.com

http://www.hoteluniversel.com


MOT DU PRESIDENT

Tournoi de golf de la Table agroalimentaire 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean

Un succès sans précédent
Le 28 août dernier se tenait, au 

Club de golf Lac-Saint-Jean à 
Saint-Gédéon, le 5e tournoi de golf 
de la Table agroalimentaire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. Ce 
dernier se déroulait sous la prési­
dence d’honneur de M. LucBoivin, 
vice-président finances et marke­
ting de la Fromagerie Boivin. Il 
agissait également à titre de com­
manditaire officiel.

Cette année encore, nous 
avons accueilli pas moins de 300 
personnes qui ont pu profiter de 
cet évènement afin d'effectuer de 
judicieuses rencontres, bavarder 
entre amis et savourer un somp­
tueux repas, mettant en valeur 
l'agneau du Saguenay-Lac-Saint- 
Jean. Le menu a été concocté par 
plus d’une douzaine de chefs de la 
Société des chefs, cuisiniers et 
pâtissiers du Québec, section 
Saguenay-Lac-Saint-Jean-Côte- 
Nord, sous la direction de M. Alain 
Jremblay, chef de l’Auberge des 
îles à Saint-Gédéon et membre de 
notre conseil d’administration.

De plus, nous avons profité de

cet important rassemblement 
pour souligner le travail exception­
nel d’une personnalité du monde 
agroalimentaire. Cette année, 
M. Alex Tremblay fut à l’honneur. 
Madame Suzanne Grenon, 
MM. Clovis Maltais et Ange-Aimé 
Tremblay, collègues et amis de 
notre président honorifique, ont 
rendu un hommage, non seule­
ment à sa carrière professionnelle 
mais ont su faire rire l’assistance 
avec quelques bonnes anecdo­
tes.

Permettez-moi de profiter de 
cette tribune pour prendre le 
temps de remercier plusieurs 
entreprises et organismes qui ont 
contribué de façon exceptionnelle 
au succès de ce tournoi. 

Contribution de 1 000 $
• Fromagerie Boivin;
• Centre financiers aux 

entreprises Desjardins;
• Fédération de l’UPA 

Saguenay-Lac-Saint-Jean;
• Nutrinor et la Coopérative des 

deux rives
• Provigo.

Trou de golf
• Alcan inc.;
• Brasserie Molson;
• BSA épices;

• Charcuterie L. Fortin inc.;
• Cimco réfrigération;
• Eugène Allard;
• Fromagerie Perron;
• Hydro-Québec;
• Les Bleuets Mistassini;
• Les équipements Agri-lait;
• Salaison Vie.

1/2 trou de golf
• Alimentation 

Nouvelle-Orléans;
• Café Marc Robitaille inc.;
• Cam Trac;
• Centre de recherche 

et de développement 
en agriculture;

• Distribution BTL;
• Distribution Jules Riverin inc.;
• Imprimerie Polycopie;
• La Capitale;
• Le Bordelais;
• Métro Dubé;
• Omet chinois enr.;
• Parizeau Tremblay Forest 

Lapointe & ass.;
• Produits à la Mode 

saguenéenne;
• Samson Bélair Deloitte et 

Touche;
• Le Festival des saveurs 

et trouvailles;
• Pluri-Capital.
Également, j’aimerais remer-

1
GOLF-ANDRÉ-ALEX-LUC - Sur la photo, nous retrouvons M. Alex Tremblay, président honorifique 
entouré de MM. André Fortin, président de la Table agroalimenlaire et Luc Boivin de la Fromagerie 
Boivin, président d’honneur et commanditaire officiel.

GOLF-SCCPQ-2003 - Douze 
chefs de la Société des chefs, 
cuisiniers, pâtissiers du Qué­
bec, section Saguenay-Lac- 
Saint-Jean-Côte-Nord ont 
participé à l’élaboration 
du somptueux repas du 
5e tournoi de golf de la Table 
agroalimentaire. Sur la photo 
: Frédérick Boily, Stéphane 
Néron, Caroline Deschênes, 
Martin Lavoie, Denis Godin, 
Alain Tremblay, Annie Ga­
gnon et lulie Noël. N’appa­
raissant pas sur la photo: 
Denis Villeneuve, Christine 
Tremblay, Laurier Gariepy, 
France Tremblay.

cier Progrès du Saguenay pour 
avoir offert un poêle BBQ d’une 
valeur de 350$ pour le tirage ««vert 
de pratique». Quant au tirage 
««Terrasse», un DVD d’une valeur 
de 250 $ nous a été offert par Infor­
matique BGM d’Alma.

De plus, plusieurs entreprises 
ont fourni, gracieusement, leurs 
produits pour la confection du 
repas, soit les Bleuets Mistassini, la 
Boulangerie Lajoie Itée, le Café 
Marc Robitaille, le Coulis-bec, la 
Fromagerie Boivin, la Fromagerie 
ferme des Chutes, la Fromagerie 
Perron, la Fromagerie Saint-Lau­
rent, Norfruit in., Nutrinor et 
la Société des alcools.En complé­
ment, une soixantaine de cadeaux 
ont été remis parmi les golfeuses et 
les golfeurs.

Egalement, je tiens à souligner 
le travail du comité organisateur 
composé des membres duconseil 
d’administration suivants: 
MM. Denys Fortin de la Charcute­
rie L. Fortin Itée, Laval Girard du 
CLD Lac-Saint-Jean Est, Philippe

Fortin de la MRC Domaine-du-Roy, 
Laurier Landry de Développement 
économique Canada et Alain 
Tremblay de l’Auberge des Iles. Ils 
ont su, encore cette année, nous 
apporter à moi ainsi qu’à Mmes 
Christine Verreault et Ginette Allai­
re, permanentes de la Table agroa­
limentaire, le soutien nécessaire à 
la réalisation d’un tel évènement.

Le but premier de cette activité 
était de rassembler les gens de 
l’industrie agroalimentaire de la 
région, provenant de différents 
secteurs tels que la production, la 
transformation, la distribution, des 
services-conseils, des institutions 
financières, des organismes et j’en 
passe.

Le fort taux de participation, lors 
de ce tournoi, démontre une volon­
té certaine de développer l'indus­
trie agroalimentaire dans la région. 
J’en suis très fier et encore plus 
convaincu, que tous ensemble, 
nous réussirons à enrichir la dyna­
mique régionale vers un meilleur 
développement.

commnndKas pur
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GOLF-M LEBLANC-ANDRÉ-2003 - Monsieur Marcel Leblanc, sous- 
ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen­
tation du Québec recevant des mains de M. André Fortin un pa­
nier de produits régionaux.
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GOLF-DENIS-ALAIN-ANDRÉ - M. André Fortin, président de la 
Table agroalimentaire remettant un don de 1 000 $ à MM. Denis 
Villeneuve et Alain Tremblay de la Société des chefs, cuisiniers, pâtis­
siers du Québec, section Saguenay-Lac-Saint-Jean-Côte-Nord.
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La Fédération de l'UPA réalise un projet
d'implantation de brise-vent dans la région

Dans le but d’encourager 
l’implantation de brise-vent au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, la 
Fédération régionale de l’UPA

LISE

TREMBLAY
Agent en

agroenvironnement 
de la Fédération de 

rui»Adu
Saguenay-l^ic-Saint-lean

plantera, avec l’aide de 40 pro­
ducteurs, plus de 80 kilomètres 
de brise-vent.

Depuis près d’un an, la Fédé­
ration régionale travaille à ce 
projet d’implantation de haies 
brise-vent et les producteurs 
ont embarqué haut la main. 
«Nous avons dû refuser des 
entreprises pour respecter 
notre budget initial» a mention­
né le vice-président de la Fédé­
ration régionale, M. André For­
tin.

Nous sommes actuellement 
à l’étape de l’installation du 
paillis. Cesontdeuxéquipesde 
l’entreprise Végétolab inc. qui 
réalisent ces travaux. La plan­

tation s’effectuera au prin­
temps 2004 favorisant une 
meilleure survie des jeunes 
plants.

Le projet, d’une durée d’un 
an, s’étendra à la grandeur de 
la région, de Ville de La Baie à 
Normandie. Les producteurs 
planteront en moyenne 3 km de 
haies variant de 300 m 
à 9 km.

Dans ce projet, sept des 
quarante producteurs possè­
dent des terres mitoyennes et 
couvriront un secteur important 
de Métabetchouan-Lac-à-la- 
Croix. Ce secteur, situé en bor­
dure de la route 169, du rang 
Caron et du rang Sainte-Anne, 
est très affecté par les vents en 
provenance du Lac-Saint- 
Jean. La localisation de cette 
vitrine de 36 km de haies per­
mettra à la population d’obser­
ver l’impact des brise-vent sur 
la vitesse des vents, mais aussi 
sur le paysage agricole. Pour 
les producteurs agricoles, c’est 
dans quelques années qu’ils 
pourront observer l’impact de 
ces haies sur leur production et 
sur leur qualité de vie à la ferme, 
puisque les haies commence-

Haies de peupliers et de frênes après 20 ans.
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GROUPE SUTTON - ACCÈS PLUS^

345. des Saguenéens CHICOUTIMI QC
591-3302 B r 543-7587

rgagnefg'sutton. com
Cell.

Agriculteur 
pendant 35 ans
Pour uendre ou acheter, 

choisir l'expérience
Résidence - Ferme - Commerce

Raynaid Gagné
Agent immobilier affilié

groupe sutton - accès plus
Courtier immobilier agréé

ront à avoir un impact significa­
tif sur la production que dans 
5 ou 10 ans. Les producteurs 
effectuent une large part dans 
ce projet en réalisant l’ensem­
ble des travaux de nettoyage et 
de travail du sol.

Déplus, ilsfinancentle paillis 
de plastique, ce qui totalise en 
tout plus du tiers des coûts 
d’implantation. Nous voulions 
faciliter la vie aux producteurs 
intéressés à l’implantation de 
haies, en réalisant les tâches 
inhabituelles à l’entreprise agri­
cole comme, par exemple, 
l’installation du paillis de plasti­
que, l’achat des arbres et la 
plantation.

De plus, ces activités 
demandent beaucoup de 
temps dans la saison de travail 
intense. Les producteurs parti­
cipants sont très heureux en 
général de cet arrangement et 
peuvent enfin réaliser un projet

qui, parfois, mijotait depuis 
longtemps.

Ce n’est pas les premiers 
brise-vent qui s’implantent 
dans la région. Plusieurs haies 
ont été plantées, il y a quelques 
années, dont plusieurs sont 
rendues à maturité. Avec l’inté­
rêt démontré par certains pro­
ducteurs, nous avons profité de 
l’occasion pour refaire une 
vague de plantation et par le fait 
même une vague de sensibili­
sation.

Ce projet est réalisé grâce au 
soutien financier d’Environne- 
ment Canada via la Programme 
Éco-Action, le ministère des 
Ressources naturelles (MRN) 
et le Conseil pour le développe­
ment de l’agriculture du Qué­
bec (CDAQ). Il sera complété 
en partenariat avec 40 produc­
teurs et le ministère de l’Agri­
culture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec.

de la terre... à votre table!
I Légumes 
transformé
Économies 
de temps 
et d'espaces, 
fraîcheur et 
qualité 
assurées

I Produits 
de la région
Idéal pour 
restaurateurs, 
traiteurs, 
épiciers et 
institutions

I Pommes de 
terre de table ! ^
Formats et 
variétés selon 
vos goûts

plus... 
que des patates!

1424, rang des Chutes, Saint-Ambroise
418-672-4717
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TRANSFORMATION AGROALIMENTAIRE

La Société des fabricants régionaux 
offre de nouveaux services

Les entreprises de transfor­
mation agroalimentaire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean 
peuvent désormais compter 
sur de nouveaux services 
offerts par la Société des fabri­
cants régionaux (SFR-02). 
Effectivement, la SFR-02 fait 
partie des signataires de 
l'entente spécifique de régio­
nalisation proposée par la 
Table agroalimentaire du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean et 
mise en place officiellement en 
février dernier

Grâce aux fonds mis à la dis­
ponibilité des partenaires de 
cette entente quinquennale, la 
SFR-02 a pu recruter deux res­
sources permanentes qui tra­
vailleront exclusivement au 
soutien des entreprises de 
transformation agroalimentai­
re Ainsi, M. Réjean Pilote tra­
vaillera directement auprès 
des entreprises, à titre de 
conseiller, alors que MmeChris- 
tine Tremblay coordonnera le 
développement des activités 
de commercialisation et de 
distribution dans ce secteur 
Un plan d'action de cinq ans a 
été élaboré afin d atteindre des

objectifs réalistes tout en étant 
productifs et valables pour les 
entreprises de transformation.

Dans la foulée de la saga de 
l'usine Agropur a Chambord, il 
est évident qu'un mouvement 
de solidarité et de sensibilisa­
tion envers les problématiques 
vécues par les entreprises de 
transformation agroalimentai- 
re demeure bien vivant. Pour la 
première fois dans la région, 
ces entreprises pourront béné­
ficier du soutien de profession­
nels pour le positionnement de 
leurs produits, le développe­
ment de leur marché et l’appli­
cation de meilleures pratiques 
d'affaires. La SFR-02 entend 
profiter de l'attention portée 
récemment à ce secteur d’acti­
vités pour multiplier les inter­
ventions et rentabiliser au 
maximum les fonds qui lui sont 
affectés.

Un partenariat historique a 
pris naissance entre la SFR-02, 
la Fédération de l'UPA régiona­
le, leCentrederechercheetde 
développement en agriculture 
(CRDA)et la Table agroalimen­
taire du Saguenay-Lac-Saint- 
Jean. Ces quatre organismes

travaillent aujourd'hui en 
concertation et leurs efforts 
s’en trouvent multipliés de 
manière exponentielle.

Par ailleurs, la Société des 
fabricants régionaux a tenu 
son assemblée générale 
annuelle le 12 juin dernier. Il 
s'agissait d’une importante 
réunion puisqu’elle marquait la 
relance des activités de la 
SFR-02 qui a, elle aussi, signé 
une entente spécifique de 
régionalisation de trois ans qui 
doit la mener à une pleine auto­
nomie.

Au cours de son assemblée 
générale annuelle, la SFR-02 
a renouvelé son conseil 
d’administration auquel se 
sont ajoutés trois représen­
tants d'entreprises de transfor­
mation agroalimentaire, soient 
MM Robin Boudreault de Pro­
pur, Denys Fortin de la Charcu­
terie L. Fortin ainsi que Luc Boi- 
vin de la Fromagerie Boivin. 
Cette nouvelle présence de 
membres du secteur agroali­
mentaire au sein du conseil 
d'administration de la SFR-02 a 
été accueillie avec satisfaction 
par tous les membres, qui y 
voient un apport précieux pour 
le développement et le suivi

des activités reliées au volet 
agroalimentaire de la société.

Toutes les entreprises de 
transformation agroalimentai- 
re du Saguenay-Lac-Saint- 
Jean peuvent bénéficier des 
nouveaux services offerts dans 
le cadre de l'entente spécifi­
que de régionalisation en 
agroalimentaire. Monsieur

Pilote et Madame Tremblay 
peuvent être rejoints aux 
bureaux de la SFR-02, situés 
au 216, rue des Oblats à Chi­
coutimi, au numéro de télépho­
ne (418) 698-1001 ou par télé­
copieur au (418) 698-0606.

TFrrroiô Albrrrrrfh

* Pâté de foie • Pâté de campagne • Saucisses et boudins

Disponibles dans tous vos bons Hll À
supermarchés! M Ê

La Ripa nie
Jean-Yves 

9 Desmeules
(418) 696-0222 / 1-877-676-0222 Propriétaire

TRANSACTIONS AU SAGUENAY/LAC-ST-JE AN

VENDUES: FERME à HÉBERTV11.LE

FERME de 360 acres à ST-PRIME

VENTES FERME de 355 acres au UC-ST-1FAN LST (ST-II-QN DI LAKRI.CQUI )
en cours: FERME de 635 acres à IQNQUIHRF 

FERME de 660 acres à ST-NAZAIRF 

TERRE en culture à UC-A-U-CROIX

Christine Tremblay, conseillère et Réjean Pilote, conseiller à la 
Société des fabricants régionaux. C'est deux personnes sont à 
droite de la photo.

J'ai besoin de FERMES, de TERRES en culture, de FERMETTES (petites fermes) 
et de BOISÉS pour clients d'ici et d'ailleurs

PIERRE TROTTIER, courtier immobilier agréé 
www.courtieragricole.net (418) 543-5410 OU 1-800-598-5410

Spécialiste de fromagei

Cheddar • Couda • Tortillon • Régulier ou fines herbes 
• Porto, fort, doux coloré • Beurre • Margarine

depuis 3 générations
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I f (735, rang 6 Nord 
Saint-Bruno I 343-3655

fromagerie

Visitez notre nouveau 
comptoir laitier
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À SAINT-FÉLICIEN

La fromagerie Ferme des Chutes cultive et produit sainement
SAINTFÉLICIEN - Depuis 

25 ans, la Ferme des Chutes vit 
au rythme du biologique. La 
formule lui réussit. Depuis 
10 ans, la fromagerie Ferme 
des Chutes a développé un 
créneau prometteur qui a main­
tenant fait ses preuves, la pro­
duction de fromage biologi­
que. Cela s'est fait grâce à la 
décision prise, il y a un quart de 
siècle, de développer une 
ferme biologique.

Ses artisans y voient une 
notion d’équilibre, pour la 
ferme et la fromagerie. La 
ferme biologique est autosuffi­
sante pour ce qui est de l'ali­
mentation de ses 150 Holstein, 
dont 80 vaches en lactation et 
près de 70 sujets de rem­
placement.

Les trois frères Bouchard, 
Gérard, Rodrigue et Pierre, 
ainsi que les conjointes de 
Gérard (Suzie Brassard) et 
Rodrigue (Lise Rosa) sont les 
propriétaires de la ferme et de 
la fromagerie, sous la forme de 
deux entreprises distinctes.

Quand il était président 
régional de l'Union des pro­
ducteurs agricoles, Gérard 
Bouchard faisait la promotion 
des principes de protection de 
l’environnement, car ils fai­
saient naturellement partie de 
sa philosophie de production. 
Cette conviction n’a aucune- 
mentfaibli. «Toute l’agriculture 
biologique repose sur le princi­
pe de l’équilibre, dans les 
champs. En ce qui concerne le 
sol, ça touche l'eau, l’air et la 
chaleur», dit-il. Ainsi, les brise- 
vent créent une zone plus 
chaude et retiennent la neige, 
laquelle empêche aussi le gel, 
tandis que l’utilisation d’équi­
pement léger, a pneus-bal­
lons, compacte moins le sol 
(air). La variété de plantes 
semées cadre aussi avec 
l’équilibre. Il fait ici référence à 
l’équilibre du sol, lequel pro­
duit alors un aliment bien équi­
libré pour les animaux, ce qui 
donnera un fromage d'une 
qualité de plus en plus recher­
chée par le consommateur. 
Les vertus d’un fourrage de 
qualité sont prouvées, dit-il, 
études à l’appui.

Les engrais de ferme, le lac­
tosérum de la fromagerie et un 
peu de cendre sont utilisés 
comme seuls fertilisants aux 
champs. Certifiée Québec Vrai 
depuis 15 ans, la ferme n’utili­
se aucun engrais de l'exté­
rieur, ni engrais de synthèse, 
pesticide ou herbicide.

Les propriétaires produisent 
des céréales mélangées, sur 
70 à 80 hectares: blé et avoine, 
que l’on sème ensemble, dans 
des proportions égales. La 
rotation se fait aux quatre ans : 
une année de céréales suivie 
de trois années de foin, afin 
d’éviter les maladies aux 
céréales et les infestations de 
mauvaises herbes aux 
champs. Les Bouchard dispo­
sent, pour ce faire, de 300 hec­
tares en cultures. L'an dernier, 

£ ils ont acquis une terre de

Sylvie Girard sert une famille de Lanaudière.

t

me?

40 hectares. La base de l’ali­
mentation est le fourrage, dont 
les propriétés pour la qualité 
de la production ont été recon­
nues dernièrement rappelle 
Gérard Bouchard.

Au plan de l’agroenvironne- 
ment, la ferme profite mainte­
nant de la protection de haies 
brise-vent, explique Gérard 
Bouchard : «Nos arbres, plan­
tés en 1986, ont maintenant 4,5 
à 6 m de hauteur... » En 1986, 
la famille avait planté 7 000 pins 
sylvestres, une longueur de 
sept kilomètres. On avait amé­
nagé un brise-vent à chaque 
demi-lot. L’an dernier, on a 
ajouté deux autres essences 
d’épinettes. Des arbres 
d’espèces indigènes, trem­
bles, bouleaux et autres se 
sont ajoutés naturellement et 
ont été conservés. Des bos­
quets d’arbres indigènes cons­
tituent aussi des haies naturel­
les.

La fromagerie Ferme des 
Chutes de Saint-Félicien a

10 ans. L’ouverture de ce com­
merce de production de diffé­
rents types de fromage biologi­
que s’est faite au début juin, en 
1993

Elle écoule sa production 
régionalement dans la propor­
tion de 80 %. La majorité des 
gens qui s’arrêtent au comptoir 
de vente du 2 350 Saint-Eusè- 
be sont des automobilistes, 
mais on constate que la piste 
cyclable, qui passe juste en 
face attire un nombre croissant 
decyclistes. Laventeaucomp- 
toir compte pour 20 % à 30 %. 
Durant la période estivale, ce 
comptoir est ouvert sept jours 
sur sept. «C’est le consomma­
teur qui décidera de l’avenir 
d'une ferme comme la nôtre», 
résume, confiant, Gérard Bou­
chard.

Aux débuts de la fromage­
rie, la production de la ferme 
était de 14 kilos/jour, inférieure 
à ce qu’elle est aujourd'hui. La 
production fromagère s’est 
diversifiée avec les années. Le

EXIGEZ DES PRODUITS BIEN DE CHEZ NOUS!

IdjktfàfdJ
Produits Alimentaires Bouchard 

chez votre épicier
NOS SPÉCIALITÉS:

Pâté à la viande • Pâté au saumon • Pâté au poulet 
Tourtière • Tarte au sucre • Porc • Bœuf 

Cretons • Sauce spaghetti • Etc.

476, rue St-Isidore 
Métabetchouan-Lac-à-la-Croix 349-2744

plus récent fromage produit, le 
Saint-Félicien, est un fromage 
haut de gamme, comme le 
montre sa présentation. Il s'agit 
d’un nouveau fromage semi- 
ferme, un peu moins gras et 
maturé durant deux à trois 
mois. «Cela lui donne un goût 
particulier. Nous voulions en 
faire un fromage plaisant pour 
tout le monde et je crois que 
nous avons bien réussi, car les 
ventes vont bien, même très 
bien»,

Ce nouveau fromage s'ajou­
te aux autres, soit le fromage 
non salé du jour, le fromage en 
grains du jour et le fromage 
frais du jour sous forme pres­
sée, le fromage médium 
(6mois), lefort(unan)etl'extra- 
fort (deux ans et plus).

L'agrandissement fait l'an 
dernier à la fromagerie a pour 
effet de permettre, avec l'aug­
mentation de superficie de la 
chambre froide, de produire un

fromage davantage vieilli. «Le 
goût des gens pour le fromage 
vieilli s’est développé», estime 
M. Bouchard. Ainsi, d’ici à 
deux ans, l'entreprise pourra 
produire du fromage vieux de 
quatre ou cinq ans, de catégo­
rie doyen. Cet investissement 
de quelque 60 000 $ a aussi 
permis d’ajouter une chambre 
d’emballage. On a aussi donné 
à l'entreprise les installations 
lui permettant de recevoir les 
touristes en plus grand nom­
bre. par exemple en autobus.

Les actionnaires ont 
construit en 2003, une nouvelle 
étable à logette avec salon de 
traite, un investissement de 
600 000 $ à 700 000 $, une 
décision mûrie depuis deux ou 
trois ans. Cet agrandissement 
de 58 m par 20 m, s'ajoute aux 
anciennes installations de 82 m 
par 10 m. Les installations 
datant de 1975 avaient besoin 
d'être rafraîchies.

Depuis 15 ans, Ô Mets Chinois produit des 

spécialités chinoises de qualité supérieure 
à la grandeur du Québec

Nos produits sont disponibles 
PARTOUT au Québec!
IGA, Provigo, Métro, Loblaws et plusieurs autres.

Eggs-Rolls au poulet et au porc • Boules au poulet

• Sauce pour Eggs-Rolls
• Nouilles et riz chinois

«

• Côtes levées
• Rouleaux impériaux

• Poulet aux amandes

• Sauce aux cerises

* Sauce aux ananas

Sans oublier 
notre restaurant 
qui offre:
• Buffet à volonté
• Mets italiens et 

canadiens aussi 
disponibles

Bienvenue à tous!
1005 Sartp-Cmur ^es^auran^: (418) 679-3339 

-PTe. Lœur Production: (418) 679-2767St-Félicien

Courriel info@ometschinols. corn 
Site internet: www.ometschinois.com

Sans frais: 1-800-680-2767
Laval Ouellet
Propriétaire

Bon retour de vacances à tous nos amis et clients

http://www.ometschinois.com


Utilisation de résidus de cour à bois comme absorbant 
dans une fosse à fumier de bovins laitiers

Depuis le resserrement en 
1992, des normes en matière 
d'enfouissement qui rendent 
prohibitif l’enfouissement de 
grands volumes de résidus, les

SOPHIE

Gagnon
( ihargét’ de protêt 

< >nire
de recherche et de 
développement 
en agriculture

industries du sciage et des 
pâtes et papiers tentent de 
développer d’autres avenues 
de gestion. Une de celles-ci est 
la valorisation en agriculture.

D'un autre côté, l’entrée en 
vigueur, en juin 2002, du Règle­
ment sur les exploitations agri­
coles, pousse les entreprises à 
se doter de systèmes de ges­
tion des fumiers. Ceux-ci per­
mettent à la fois d’atténuer les 
effets négatifs sur la qualité de 
l’eau et du sol et d’améliorer la 
santé et la productivité des trou­
peaux.

Depuis quelques années, un 
rapprochement est observé 
entre les secteurs industriels 
(pâtes et papiers) et agricoles 
pour la recherche de solutions 
environnementales, favorisant 
la valorisation des résidus 
industriels à des fins agricoles. 
C’est donc dans cet esprit que 
la compagnie Abitibi Consoli­
dated inc. poursuit ses efforts 
de recherche et de développe­
ment dans le but de favoriser la

*•«*- * £ I
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valorisation agricole d'un autre 
sous-produit : les résidus 
ligneux (résidus de cour à bois). 
Les connaissances relatives à 
ces résidus étant limitées, un 
mandat a été confié au Centre 
de recherche et de développe­
ment en agriculture afin de 
réaliser une étude portant sur 
leur caractérisation et leur valo­
risation en milieu agricole.

Pour l’un des essais de valo­
risation, un site expérimental a 
été aménagé chez un produc­
teur de bovins laitiers, afin d'uti­
liser les résidus de cour à bois 
comme absorbant dans sa 
fosse à fumier. Les observa­
tions et analyses en laboratoire 
ont été recueillies sur une pério­
de de deux ans, afin d’évaluer

la capacité des résidus à absor­
ber la partie liquide du fumier. 
Ces tests ont permis de confir­
mer la valeur agronomique du 
mélange, ainsi que la faisabilité 
technique et économique de la 
méthode.

Cette expérience a démon­
tré que les résidus de cour à 
bois possèdent une capacité 
d’absorption qui permet aux 
déjections d’atteindre un taux 
de matière sèche (70 %) ren­
dant possible, en tout temps, la 
gestion solide du mélange. De 
plus, au cours de l’année 2001, 
le processus de compostage a 
permis d’abaisser le rapport 
carbone/azote à un niveau 
acceptable pour la valorisation 
du mélange en agriculture et de

maintenir une bonne valeur fer­
tilisante. La réduction significa­

tive des odeurs de fumier lors 
de l’épandage au champ, suite 
à l'ajout de résidus, est égale­
ment un fait important à souli­
gner.

Au niveau économique, la 
fabrication du compost et 
l'acquisition des résidus engen­
drent inévitablement des coûts 
pour le producteur. Cependant, 
la réduction des frais occasion­
nés par la gestion solide, les 
économies en fertilisants chimi­
ques ainsi que le faible coût des 
résidus ne sont que quelques 
éléments qui confirment la per­
tinence de la méthode.

Les résidus de cour à bois 
apparaissent donc comme une 
alternative facilement disponi­
ble. Ceux-ci démontrent une 
capacité à répondre tant aux 
exigences des entreprises agri­
coles qu’aux problématiques 
sociales et environnementales 
d’aujourd’hui.

CENTRE DE RECHERCHE 
ET DE DÉVELOPPEMENT 
EN AGRICULTURE

CENTRE DE TRANSFERT DE TECHNOLOGIE

MEMBRE
DU
RÉSEAU
D'AFFAIRES*

Le partenaire 
des entreprises agricoles 
en quête d'innovation
Profitez des crédits d'impôts 
pour le transfert de technologie et la R & D

640, rue Côté Ouest, Alma (Québec) G8B 7S8 • Téléphone : (418) 480-3300 
Télécopieur : (418) 480-3306 • Courrier électronique : info@crda.qc.ca

Di/tribwtion/

B.T.I.
inc.

SERVICES ALIMENTAIRES

Poissopocrie 
Au Grapd Pécheur Ipc.

DISTRIBUTEUR ET GROSSISTE
POISSONS - FRUITS DE MER

Partenaires de 
l’agroalimentaire 

dans la région

TfùvUa 'Véjûui
Directeur général

1870, boul. Saint-Paul 
Chicoutimi
549.4433 Télécopieur: 696-5601

1-800-363-1934 
mariovezina @ globetrotter.net
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DEUX GAGNANTS : L'ANIMAL ET LE PRODUCTEUR

Le guide des bonnes pratiques agroenvironnementales dans le bovin
Depuis 1999, les producteurs 

de bovins de boucherie sont 
régis par le Guide des bonnes 
pratiques agroenvironnementa­
les pour la gestion des fumiers de 
bovins de boucherie. Il a été 
publié conjointement par la

MAI ELLA

BLACKBURN
Conseiller en conservation 

des ressources 
Ministère de I Agriculture 

des Pêcheries 
et de l Alimentation

Fédération des producteurs de 
bovins du Québec et le ministè­
re de l’Agriculture, des Pêche­
ries et de l’Alimentation du Qué­
bec.

Le guide propose des aména­
gements d’hiver visant à réduire 
la pollution agricole dans un 
contexte de développement 
durable, tout en préservant la 
viabilité et la compétitivité des 
entreprises bovines. Dans notre 
région du Saguenay - Lac-Saint- 
Jean-Côte-Nord, les produc­
teurs et productrices de bovins 
ont fait un effort considérable 
pour se conformer, puisque 
32 aménagements ont été réali­
sés depuis l’entrée en vigueur de 
ce guide.

Ce type d’aménagement 
s’adresse principalement aux 
exploitations bovines vache- 
veau.

Aménagement
Les différentes contraintes 

physiques à considérer lors de 
l’aménagement d’un site sont les 
suivantes : type de sol, distances 
aux cours d’eau, pente du ter­
rain, superficie disponible pour 
la bande végétative ainsi que 
pour l’enclos, accessibilité au 
site. Les enclos sont munis de 
brise-vent, abreuvoirs, cabanes 
à veaux ou abris minimums, bar­
rières, corral et de façon généra­
le d’un bâtiment de service adja­
cent (ancienne étable).

Les enclos d’hivernage sont 
généralement au nombre de 4, 
de forme rectangulaire et 
contiennent une aire dite « haute 
densité» pour rassembler les 
animaux au printemps et à 
l’automne.

Gestion des enclos durant 
la période d'hivernage

Comme les animaux sont 
dans un enclos extérieur de 150 
mètres carrés par vache, le 
grand défi durant la période 
hivernale est de garder les ani­
maux dans un environnement 
adéquat; on se rappellera de 
l’hiver 2002-2003 très froid et très 
venteux et du printemps 2003 
avec des précipitations abon­
dantes. Parmi la multitude de 
facteurs qui peuvent influencer 
le bien-être des animaux durant 
la période d’hivernage, il y a la 
formation de la glacière et la 
quantité de litière à utiliser qui 
sont les facteurs les plus impor­
tants.

Habituellement, pour notre 
région, les animaux sont dirigés 
dans l’aire d’hivernage entre le 
15 décembre et le 25 décembre 
sur le sol gelé afin de ne pas abî­
mer le sol et de garder la propre­
té des animaux. En fait, l’objectif 
est de concentrer le fumier dans 
une aire d’alimentation repré­
sentant environ 15 à 20 % de 
l’enclos d’hiver, il est impératif de 
garder le soletlefumiergelés. Le 
principe étant de diminuer l’iso­
lation en permettant au sol et au 
fumier de geler sous l’aire d’ali­

mentation. Ce phénomène, 
appelé «glacière» et sur laquel­
le les animaux y passeront la 
majorité de l’hiver, est essentiel à 
la bonne gestion de l’enclos.

L’utilisation d’un bon type de 
litière est aussi très important. 
Nous recommandons l’utilisa­
tion de 2 à 3 kilogrammes par 
vache, par jour, équivalant 
annuellement à 3 balles rondes 
de 4’x 4’, incluant les refus ali­
mentaires. Bien entendu, durant 
certaines périodes de l’hiver, 
cette quantité peut être inférieu­
re ou supérieure. Pour améliorer 
le confort des animaux, en plus 
de la litière dans l’aire d’alimen­
tation, il faut ajouter de la litière 
régulièrement dans l’aire de cou­
chage, qui devrait être séparée. 
Les mangeoires, en forme de 
«cigare», doivent être dépla­
cées régulièrement dans le sens 
de la pente afin de faciliter les 
écoulements vers labandevégé- 
tative, lors des périodes de 
dégel.

Gestion des animaux le
printemps et l'automne

Les enclos sont munis d’une 
aire dite «haute densité» pour y 
garder les animaux durant les 
périodes difficiles d’automne 
(avant Noël) et de printemps

iV .
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(vers le 15 mars). Ces aires sont 
spécialement prévues pour une 
période d’élevage annuelle 
maximale de 90 jours. Encore 
plus que dans faire d'hiver, l’uti­
lisation en abondance d’une litiè­
re adéquate prend toute son 
importance.

Deux gagnants
Une fois que la glacière a été 

bien constituée, avec une litière 
adéquate en quantité et en qua­
lité durant la période hivernale, et 
que les animaux sont placés 
dans les aires haute densité 
durant les périodes difficiles 
d’automne et de printemps, vous 
constaterez tout le bien-être et le 
confort des animaux qui en sont 
les premiers gagnants.

Le deuxième gagnant est le 
producteur lui-même. En plus de 
régler l'aspect environnemental 
de son entreprise, il travaille 
dans un environnement beau­
coup plus sain (grand air), la ges­
tion du troupeau est facilitée et

l’aspect technico-économique 
amélioré.

Vous pouvez lire dans cette 
page le témoignage d'un pro­
ducteur et les commentaires de 
deux autres qui possèdent de 
tels aménagements.

«Avec une bonne utilisation de 
litière durant les périodes 
d'automne, d'hiver et de prin­
temps, mes animaux sont très 
confortables dans ce genre 
d'installation». Sébastien Trem­
blay, Ferme Bovinor enr. à 
Saint-Honoré.

«Ca fait déjà trois hivers que je possède de tels aménagements et 
mes animaux sont très confortables, de plus avec ces installations, 
la gestion du troupeau a été de beaucoup améliorée». Maxime Des­
chênes, Ferme Su Max enr. à Sacré-Coeur.

Services offerts;
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> Plan agroenvironnernema 
de fertilisation (PAEF)

> Avis de projet
M. Luc Lamothe, agronome, est fier d’annoncer 

l’arrivée au sein de l’équipe d’Agrivert de 
Mme Maryse Provencher, agronome.

Cette dernière vient de terminer une maîtrise en 
agroenvironnement à l’université Laval.
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Luc Lamothe
agronome
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Commandez aujourd'hui!
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Témoignage d'un producteur de bovins qui 
possède des aménagements selon le guide

Je suis un producteur vache- 
veau dans la cinquantaine et il y 
a plus de vingt-cinq ans, mon 
épouse et moi décidions d’aller 
vivre en campagne Aidés de la 
famille, on a réussi à monter un 
troupeau d’une centaine de 
vaches de boucherie. Beaucoup 
d’efforts et beaucoup d’argent 
tout au long de cette aventure.

Dans les années 90, l’agricul­
ture est pointée du doigt par 
l’Environnement. Le guide des 
bonnes pratiques dans le bovin 
est mis en place comme alterna­
tive environnementale, moins 
coûteuse que lesfossesàfumier. 
À ce moment, je ne me sens pas 
très attiré par ce guide et je suis 
même rebelle au fait de devoir me 
conformer aux exigences de 
l’Environnement, je pense même 
à liquider l’entreprise.

Plusieurs discussions et plu­
sieurs évaluations, surtout avec 
les officiers du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, m’entraînent vers 
la construction d’un premier site 
de 83 unités animales. Voici 
l'évaluation de la situation à ce 
jour :

• En ce qui concerne les inves­
tissements, je pense que les pro­
ducteurs sont pleins de ressour­
ces tels que gravier, bois, 
poteaux, main-d'œuvre, etc.

Pour ma part, j’ai sous-

w

Daniel Gagnon et Suzie Girard de Falardeau.
contracté l'excavation, le trans­
port de gravier, le nivellement du 
site. Le résultat final en est que 
les subventions de Prime-vert ont 
presque comblé totalement les 
entrées d’argent neuf pour la 
totalité des investissements.

• Côté environnement, il est 
assuré que le premier site règle 
une certaine problématiqueenvi- 
ronnementale : infiltration, cap­
tage des eaux de surface par une 
bande filtrante, apparence exté­
rieure et aussi une meilleure ges­

tion des épandages de fumier.
•Qualité de vie du producteur. 

Toutes ces infrastructures ont 
permis de mieux gérer le travail 
avec les animaux.

•Qualité de vie des animaux. La 
bonne gestion d’un tel site permet 
un meilleur confort pour les ani­
maux. Les aliments apportés aux 
animaux peuvent être mieux gérés.

• Suivi de gestion technique 
par les employés du MAPAQ qui 
stimule et encourage à toujours 
faire de mieux en mieux.

Je conclus en affirmant 
deux choses:

• Se conformer au guide des 
bonnes pratiques environne­
mentales dans le bovin avec 
l’aide du MAPAQ permet de 
régler un problème environne­
mental mais contribue aussi à 
améliorer tout l’aspect technico- 
économique.

• Tout producteur qui veut 
demeurer en production doit pro­
fiter de cette opportunité écono­
mique afin d’améliorer sa situa­
tion. Pour ma part, j’en suis à 
construire un deuxième site et 
j’envisage déjà la troisième 
phase.

Les agriculteurs sont en train 
de régler un problème environ­
nemental et de ce fait, Prime-Vert 
vient régler tout un aspect tech- 
nico-économique de la produc­
tion bovine.

Prix innovation
Développement économi­

que Canada, en collaboration 
avec les caisses Desjardins 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
la Fédération de l’UPA du 
Saguenay-Lac-St-Jean, le 
Centre de recherche et de 
développement en agriculture 
et Agriculture et agroalimen­
taire Canada, lance la deuxiè­
me édition du Prix d'innova­
tion technologique en agroali­
mentaire visant à souligner et 
récompenser les initiatives, en 
innovation technologique, des 
entreprises agricoles du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Conditions d'admissibilité
Pour être admissible, un 

projet d’entreprise présenté 
dans le cadre de ce concours 
devra répondre aux critères 
suivants :

• être soumis par une 
entreprise agricole 
reconnue;

• touché aux secteurs 
des productions anima­
les ou végétales, de la 
productivité des sols, ou 
encore de la première 
transformation des pro­
duits agricoles de 
l’entreprise;

• posséder un caractère 
technologique et inno­
vateur ;

• toute entreprise ayant 
présenté un dossier non

retenu pourra soumettre 
à nouveau sa candida­
ture.

Un jury, formé de person­
nes activement impliquées 
dans le domaine de l’agroali- 
mentaire et nommées par les 
organisateurs du concours, 
sera responsable de la sélec­
tion des lauréats et de la remi­
se de trois prix en argent.

La bourse totale de 3 700 $ 
sera répartie de la façon sui­
vante :

ltR prix : 2 000 $
2e prix : 1 200 $
3e prix: 500 $

La remise des prix aura lieu 
à l’occasion du congrès 
annuel de la Fédération de 
l’UPA du Saguenay-Lac-St- 
Jean, le 21 octobre prochain.

Afin de pouvoir être évalués 
parlejury, les dossiers de can­
didature devront être reçus au 
Centre de recherche et de 
développement en agricul­
ture, en version complète et 
finale, au plus tard le 26 sep­
tembre 2003.

Renseignements
Pour obtenir les formulaires 

d’inscription ou pour toute 
demande de renseignements, 
adressez-vous au Centre de 
recherche et de développe­
ment en agriculture.

CONCOURS pour les
entreprises agricoles du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean

Ce concours vise à souligner 
et récompenser les 

initiatives en innovation 
technologique

Doté d'une bourse 
totale de 3 700 $

Date limite 
d'inscription : 

26 septembre 2003

Innovation technologique 
en agroalimentaire

Partenaire principal :

1*1 Développement 
économique Canada

Canada
Canada Economie 
Development

En collaboration avec

Pour informations :
Centre de recherche 
et de développement 

en agriculture

Tél. : (418)480-3300
Télécopieur: (418)480-3306

Courriel : info@crda.qc.ca

UPA
L'Union des 
producteurs 
agricoles

Fédératic de l'UPA 
du Saguenay-Lac-St-Jean

CEN 
ET D

Desjardins

JE DE RECHERCHE 
DÉVELOPPEMENT

EN AGRICULTURE
CENTRE OE TF NSFERT DE TECHNOLOGIE

1*1 Agriculture ’ 
Agroalimen'uiire Canada

Agriculture and 
Agri-Food Canada

PR
O

G
R

ES-D
IM

A
N

C
H

E le 14 Septem
bre 2003 -

mailto:info@crda.qc.ca


D
IO

 - 
PR

O
G

R
ES

-M
M

AN
C
H
E le

 14
 S

ep
te

m
br

e 
20

03

SERDEX INTERNATIONAL VOUS A CONCOCTÉ...

Un calendrier d'automne à la saveur des 
entreprises qui veulent développer leur marché

SERDEX International a pour 
mission d’assister les entrepre­
neurs du Saguenay-Lac-Saint- 
Jean dans leur développement 
vers l’international. Nous som­
mes de plus en plus conscients 
du défi important qu’amène la

DIANE

LALIBERTE
Directrice generale 

et Commissaire 
à l exportation

commercialisation des pro­
duits et services hors de notre 
région. C’est pourquoi, nous 
avons organisé une série 
d’activités qui permettra aux 
entrepreneurs d’être mieux 
préparés pour faire face aux 
difficultés qui se présentent 
lors des différentes étapes 
d’un processus de développe­
ment de marché.

Notre saison débutera par 
l’évènement «Pleins feux sur 
les États-Unis». Réalisée en 
collaboration avec Équipe 
Canada, cette rencontre de la 
série Contacts-Export vous 
informera sur les aspects 
essentiels de l’exportation vers 
les États-Unis. Vous aurez 
l’occasion d’y rencontrer, entre 
autres, un représentant du ser­
vice de délégués commer­
ciaux en poste aux États-Unis, 
un représentant de la douane 
américaine, un conseiller en 
développement de marchés, 
des experts en logistique et un 
expert sur les contraintes léga­
les. Cette journée d’information 
se terminera par le témoignage 
de M. André Bouchard de 
Bétons Préfabriqués du Lac, 
un exportateur qui a fait ses 
classes sur le marché améri­
cain. À ne pas manquer!

Le 15 octobre prochain, 
nous accueillerons M. André 
Aura, spécialiste reconnu en 
marketing international recon­
nu, qui nous offrira le séminai­
re « Le rendez-vous d’affaires : 
vendre ses produits en 30 
minutes». Priméetoffert depuis 
le printemps dernier à Mon­

tréal, cet atelier interactif vise à 
aider les entrepreneurs à bien 
se préparer et à s’outiller en vue 
de rencontres d’affaires de 
courte durée.

Au début novembre dans le 
cadre des “ Matins Export - 
SERDEX International “, nous 
aurons la chance d’entendre le 
témoignage d’un exportateur 
aguerri en la personne de M. 
Pierre Bouchard de STAS 
(Société des technologies de 
l’aluminium). Présents dans 
plus de 45 pays, les produits de 
l’entreprise sont destinés prin­
cipalement aux alumineries. 
Notre conférencier viendra 
partager avec vous son expé­
rience de négociation et de 
développement avec différen­
tes cultures.

Au Palais des congrès de 
Montréal, du 12 au 14 novem­
bre prochain, aura lieu le 
«Forum Export ». Organisé en 
collaboration avec l’Associa­
tion des manufacturiers et 
exportateurs du Québec 
(MEQ), le but du forum est 
d’aider les exportateurs à déve­
lopper leurs marchés interna­
tionaux, tant par des conseils 
professionnels, du réseau- 
tage, des outils de développe­
ment à l’international que des 
opportunités d’affaires dans de 
nouveaux secteurs géographi­
ques.

Nous terminerons notre sai­
son par la présentation, au 
début décembre, du séminaire 
«Internet à des fins d’exporta­
tion». Internet est un outil fabu­
leux qui permet à des entrepri­
ses, même très petites, de se 
faire une place sur la scène 
internationale. Cet atelier, pré­
senté en collaboration avec le 
ministère du Développement 
économique et régional, 
amène le participant à explorer 
toutes les possibilités qu’offre 
Internet dans sa quête de déve­
loppement des marchés étran­
gers, et ce, bien au-delà du 
simple commerce en ligne.

Une programmation à la 
hauteur de ceux qui veulent 
renforcer leurs connaissances 
et leurs réseaux d’affaires. Un 
investissement rentable et 
nécessaire pour ceux qui se

préparent à faire face aux défis de leur entreprise vers l’inter- Au plaisir de vous inviter à 
qu’amène le développement national. notre table!

Pour satisfaire 
les plus exigeants

637, du Pont Sud
Alma (QC) G8B 2T9 
Téi: 662-7400 
Téléc.: 662-1407 
Paget: 669-5580 
Ligne directe 
1-877-660-7400

Il FEME NTS 
LIS ÉLABORE 

ERVICE PERSONNALISE 
HESSES COSTU

DERNl

Nouveau:
FUMOIR ROULANT
pour dégustation extérieure
Commerce, industrie, etc. 
partout au Saguenay-Lac-Saint-Jean

SERVICES:
Préparation de buffets, Pièces montées.
Du repas le plus simple au 
Repas gastronomique.
Fruits de mer, Dégustation de fromage 
Brunch, Roast beef, Alto-shamm,
Poulet, Viandes sauvages, Porc,
Bœuf et agneau cuits sur charbon 
de bois à l'érable (méchoui)
Volailles, Porcelet, Veaux de lait 
ou de grains, Grillade sur véritable 
charbon de bois, Cuisine maison,
Pain, Sauces, Pâtisseries (LUDO)
Décoration de gâteau personnalisé 
(airbrush, projecteur)
Service de porcelaine 
Ustensiles de métal,

Réservez
maintenant^ , . , Ludovic*Pmdjs

Méchoui automnal Chef Maître Traiteur et OroDriêtaire

• Réception des Fêtes Diplômé de l'Institut de touristes et Hôtellerie 
Restaurant du Québec 4 étoiles, 2 fourchettes 

2 assiettes avec le Groupe Ulysse Int

n comprendre ce qui se distingue d'un plat ordinaire à un plat extraordinaire, 
il faut connaître la notion des qualités!

Notre devise: Bien vous servir!
26 ans en affaires 42 ans d'expérience



La bande riveraine
En milieu agricole, on doit 

conserver une bande riveraine 
minimale de 3 mètres de large. 
Cette bande de protection doit 
inclure au moins un mètre, sur le 
replat du terrain, si le haut du 
talus se trouve à moins de 
3 mètres de la ligne des hautes

USE

TREMBLAY
Agent en

agroenvironnement 
de la I édération de 

^ llIPAdu
7 Saguenav-l.ac-Saint Jean

eaux. (Protection des rives, du lit­
toral et des plaines inondables : 
guide des bonnes pratiques, 
MEF 1998).

Saviez-vous que...
Les résultats de recherches 

effectuées entre 1997 et 2001 
par l’Institut de recherche et de 
développement en agroenviron­
nement (IRDA) ont démontré 
qu’une bande herbacée de 
3 mètres réduit :

- de 48 % le volume d’eau ruis­
selé permettant une meilleure 
pénétration de l’eau dans le sol;

- de 90 % les charges de 
matières en suspension dans 
l’eau;

- de 69 % les charges d’azote 
total;

- et de 86 % les charges de 
phosphore total;

(Duchemin, 2002)

VOTRE ARGENT 
S'EN VA T-IL A L'EAU ?

CONTRÔLEZ L'ÉROSION
POUR PROTÉGER

VOS INVESTISSEMENTS
C’est le titre d’un document de 

vulgarisation très intéressant 
réalisé par les clubs conseils en 
agroenvironnement et financé 
grâce au Conseil pour le déve­
loppement de l’agriculture du 
Québec (CDAQ) et la Fondation 
de la Faune du Québec.

Saviez-vous que ?
Au Québec, le coût relié aux 

pertes de sol par l’érosion peut 
atteindre de 5 à 17 millions de 
dollars par an. Ces pertes peu­
vent se chiffrer de quelques 
dizaines de kilos jusqu'à environ 
30 tonnes métriques par hectare 
par année. Le coût de remplace­
ment des engrais perdus par 
érosion est évalué entre 15 et 
30 dollars par hectare. En amé­
liorant les pratiques culturales, 
on pourrait diminuer les pertes 
de sol de 50 % sans affecter les 
revenus à la ferme.

Ce document vous explique 
comment calculer vos pertes de 
sol annuelles en kilogramme par 
hectare pour ainsi être en mesu­
re de calculer la valeur de ce sol 
perdu. Cela permet de prendre 
réellement conscience de la fra­
gilité des sols et de leur valeur 
économique importante.

Nous retrouvons également 
dans ce document de bonnes 
illustrations qui résument bien

les problématiques reliées à 
l’érosion des sols pour le cours 
d’eau et pour vos sols. On y pro­
pose plusieurs moyens pour 
réduire les pertes de sol, com­
ment s’y prendre et par où com­
mencer?

Si la protection de vos sols et 
des cours d'eau vous intéres­
sent, c'est un document à voir et 
à lire. Pour en avoir une copie, 
demandez-la à votre fédéra­
tion régionale en téléphonant 
au: 1 800 463-9176 ou au 
(418)542-2032, poste 230.

LES CLUBS S'AVENTURENT 
DANS LES BANDES 

RIVERAINES
Déjà 10 ans depuis que les 

clubs conseils en agroenviron­
nement ont fait leur apparition 
danslarégion. Depuiscetemps, 
nous pouvons remarquer beau­
coup d’amélioration au niveau 
des pratiques agricoles en 
regard d’une agriculture plus 
durable. Ces dernières années, 
ils ont consacré beaucoup 
d’efforts à sensibiliser les pro­
ducteurs à la réduction des 
intrants chimiques et à la conser­
vation des sols.

De plus, l’obligation des plans 
agroenvironnementaux de fertili- 
sation et autres documents 
nécessaires au respect des nor­
mes environnementales ont 
mobilisé beaucoup d’énergie 
pour les conseillers. Toutefois, 
leur mandat ne s’arrête pas là. 
Les producteurs et les 
conseillers sont prêts à passer à 
une autre étape de sensibilisa­
tion soit la protection des cours 
d’eau.

En effet, les clubs de la région 
ont obtenu du financement pour 
un projet de « Promotio des 
bandes riveraines au Sague­

nay - Lac-St-Jean » auprès de la 
Fondation de la Faune du Qué­
bec. Ce projet, qui rassemble les 
quatre clubs conseils de la 
région, soit le Club conseil Pro­
vert, le Club conseils Bleuet inc., 
le GCA Piékouagan (volet 
agroenvironnement) ainsi que le 
GCA Lac-Saint-Jean Est (volet 
agroenvironnemental), est réali­
sé grâce au partenariat de plu­
sieurs organismes dont le minis­
tère de l’Agriculture, des Pêche­
ries et de l’Alimentation du Qué­
bec (MAPAQ), la ZIP Alma-Jon- 
quière, l’Union des producteurs 
agricoles (UPA) et le ministère de

varw argent r 
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l’Environnement du Québec.
L’objectif de ce projet consis­

te à sensibiliser 70 producteurs 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
membres de ces clubs, à l’état 
de leur cours d’eau ainsi qu'aux 
risques d’érosion des rives en 
milieu agricole. Pour ce, d’ici la 
fin novembre, les conseillers

sillonneront les cours d'eau des 
producteurs participants, effec­
tueront un plan d’action pour la 
protection du ou des cours d’eau 
de chaque entreprise et dresse­
ront un portrait global des cours 
d’eau de l'ensemble du projet. Il 
s'agit globalement de montrer 
aux producteurs un angle diffé­

rent des cours d’eau qu’ils ont 
sous les yeux à tous les jours. Le 
résultat final leur permettra de 
connaître l’état de leurs berges et 
l’ampleur des travaux à réaliser. 
Ils pourront ainsi entreprendre 
une démarche d’amélioration de 
la protection de leurs berges à 
court, moyen et long terme.
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CENTRES FINANCIERS AUX ENTREPRISES DESJARDINS

CFE Saguenay
Centre de service Chicoutimi
1700, boul. Talbot, bur. 101 
Tel. : (418) 543-1700

Centre de service La Baie
1262, 6'avenue 
Tél. : (418) 543-1700

Centre de service Jonquière
3825, du Roi Georges 
Tél. : (418) 543-1700

CFE Domaine du Roy
Centre de service Roberval
841, boul. St-loseph 
Tél. : (418) 275-7989

Centre de service St-Félicien
1297, boul. Sacré-Coeur 
Tél. : (418) 275-7989

CFE Charlevoix
Centre de service Saint-Urbain
915, rue St-Édouard, C.P. 158 
Tél. : 1 866 770-9906

Centre de service La Malbaie
805, Richelieu 
Tél. : (418) 665-3899

CFE Lac Saint-Jean Est
Centre de service Alma
600, rue Collard 
Tél. : (418) 669-1409

Centre de service Hébertville
295, rueTurgeon 
Tél. : (418) 344-4568

CFE Maria-Chapdelaine
1020, rue St-Cyrille 
suite 101, Normandin 
Tél. : (418) 274-9444

CFE Côte-Nord
Centre de service Côte-Nord
990, boul. Laflèche 
2* étage, Baie-Comeau 
Tél. : 1 877 589-1222

Centre de service Sept-îles
760, boul. Laure 
1 étage
Tél. : 1 877 650-1414

1^1 Desjardins
Conjuguer avoirs et êtres
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À HÉBERTVILLE
/

Les Dallaire ont installé un marais filtrant
HÉBERTVILLE - Monsieur 

Jacques Dallaire et sa fille 
Catherine, producteur agricole 
jeannois, expérimentent avec 
succès la technique des marais 
filtrants, à la ferme familiale 
Tournevent du rang Saint-Isido­
re à Hébertville. Implanté en 
2002, le marais filtrant est à sa 
première année de fonctionne­
ment complet.

Monsieur Jacques Dallaire a 
adopté ce procédé par souci de 
protection de l’environnement : 
«Comme tout citoyen, nous 
avons développé une plus gran­
de sensibilité à l’environne­
ment. Il nous faut être responsa- 
bles des gestes que nous 
posons». Ainsi, dit-il, le marais 
filtrant est un moyen d'améliorer 
la gestion des rejets.

Il estime être encore en 
séquence d’implantation, mais 
juge les résultats excellents. 
Il précise qu’on y traite les rési­
dus de lait et les eaux de 
contaminationprovenant de la 
semanced’entreprosage. Deux 
canalisations alimentent le 
marais.

« Le marais filtrant me permet 
de faire une gestion solide de 
mes fumiers et ne pas avoir à me 
préoccuper de la partie liquide. 
Les avantages de ce système 
unique font que j’ai à disposer 
d’une moins grande quantité de 
voyages de fumier que les pro­
ducteurs qui gèrent sans 
marais, l’ensemble des déjec­
tions et des liquides. Je peux 
avoir 100 voyages de fumier au 
lieu de 300. Le fumier est un fer­
tilisant que nous essayons d’uti­
liser le mieux possible. Nous 
essayons d’en perdre le moins 
possible dans l’environnement, 
en l'enfouissant rapidement ou 
en s’en servant lors de la pério­
de active, tôt au printemps.»

La ferme est dotée d’une 
plate-forme à fumier et fait une 
gestion solide des déjections 
animales. Les eaux de 
contamination et les eaux de 
pluie coulent dans un purot. 
Cette fosse à purin sert de tam­
pon. Il se fait un contrôle du 
débit, avant que ce qui en sort 
aille se déposer dans le marais 
filtrant, pour que la nature fasse 
son œuvre d’épuration. Un 
grillage intercepte les brins de 
paille et les particules les plus 
lourdes, à la sortie de la plate­
forme à fumier.

Une trappe retient les grais­
ses, dès la sortie de la chambre 
à lait, afin d’éviter d'obturer 
éventuellement les canalisa­
tions.

À la sortie, il se fait une fer­
mentation aérobique, avant que 
ce liquide suive le cours normal 
auquel il est destiné. Une cana­
lisation conduit les eaux de lai­
terie et de lavage à la tête du 
marais.

Le liquide provenant de la lai­
terie est ensemencé à chaque 
mois, de façon à ce qu’il se 
fasse une fermentation, dans le 
marais. Les eaux de laiterie ali­
mentent le marais au quotidien, 
lors du nettoyage du système 
de traite, matin et soir.

Dans le marais
Dans le marais, les plantes 

actives sont des phragmites et 
des graminées qu’on trouve 
aisément dans les fossés. On 
s'assure d’un débit suffisant, 
d’un apport minimal en eau pour 
assurer la croissance des plan­
tes implantées dans le marais. Il 
faut aussi s’assurer que les 
plantes ne soient jamais sub­
mergées d’eau. Elles utilisent 
les éléments nutritifs de la laite­
rie et du purot, dont l’azote et le 
phosphore. Aussi, le mouve­
ment des plantes à tige creuse, 
dans le marais, aide à la fermen­
tation. « Il se fait donc un apport 
d’air, superficiellement. Cela 
aide à la fermentation aérobi­
que. Mon système ne produit 
aucun rejet liquide en été. L’eau 
est en bonne partie utilisée par 
les plantes, mais aussi par éva­
poration», explique l’agricul­
teur.

À la sortie du marais, un sys­
tème récupère les eaux pouvant 
en sortir. Elles sont canalisées 
dans un filtre en sable, un champ 
d’épuration. Le filtre en sable 
complète le cycle. Une canali­
sation de 150 à 185 m part de la 
sortie du marais pour se rendre 
au filtre.

Auparavant, le producteur 
disposait dans une coulée des 
rejets de la ferme. Il s’y est, pour 
ainsi dire, formé naturellement 
un marais, la nature trouvant ses 
propres solutions aux charges 
qu'on lui impose. Ce marais 
n’est plus utilisé, mais il com­
prend des plantes installées à 
demeure. «Nos options de ges­
tion des rejets des eaux de lai­
terie sont de les diriger dans une 
fosse et d'appliquer une gestion 
liquide. Les autres options sont 
expérimentales. Depuis plu­
sieurs années, je cherchais une 
solution globale. Je pensais, 
initialement, faire reconnaître le 
fonctionnement du marais 
formé dans ma coulée, mais ça 
n’a pas fonctionné, à cause des 
normes. Notre système est plus 
dispendieux que la gestion 
liquide traditionnelle, mais sur 
5 à 20 ans, nous serons aussi 
gagnants au plan économique, 
en plus du rendement environ­
nemental immédiat», explique 
monsieur Dallaire. Il ajoute que 
le concepteur du projet s'est 
donné des marges supérieures 
aux normes habituelles, àcause 
du caractère expérimental des 
installations à la ferme. Mon­
sieur Dallaire détient un certifi­
cat du ministère de l'Environne­
ment du Québec. Le responsa­
ble du projet est M. Jean-Fran­
çois Tremblay de SÉDAQ Envi­
ronnement de l’arrondissement 
Chicoutimi. Le système au com­
plet coûte 93 000 $, dont plus de 
40 000 $ aux Dallaire, père et 
fille.

Les normes environnemen­
tales obligent à une meilleure 
gestion des rejets agricoles, 
mais le choix d'implanter un 
marais filtrant demeure rare. 
C'est une question de philoso­
phie, explique Monsieur Dallai­
re. Il croit détenir le troisième

marais filtrant de la région, possi­
blement être le premier agricul­
teur à y adopter cette formule, 
pour le traitement des rejets liqui­
des de la ferme (plate-forme à 
fumier et laiterie). Des marais 
existent à Saint-Félicien (Jardin 
zoologique) et la ZIP Alma-Jon- 
quière en a installé un, cet été, à

Saint-Gédéon. Au plan agricole, 
un autre producteur d’Hébert- 
ville, la famille Lehmann en a 
installé un, mais de dimensions 
plus modestes, pour traiter les 
rejets de la laiterie et de la froma­
gerie, rapporte Monsieur Dallaire.

La ZIP Alma-Jonquière (Zone 
d’intervention prioritaire) encou­

rage fortement l’installation de 
marais filtrants en milieu agricole 
pourtraiterleseaux de laiterie. Ce 
procédé permet d’éliminer les 
matières nutritives contenues 
dans les eaux de lavage tout en 
créant des habitats humides qui 
pourront être fréquentés par 
la faune.
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Transférer la ferme familiale 
Pas une simple affaire

Au Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
l'âge moyen des propriétaires de 
ferme est de 51 ans. Ceci laisse pré­
sager que d'ici 10 ans, près de 75 % 
des 1 216 fermes de la région seront 
disponibles pour la prochaine géné-

GINETTE

PEARSON
( Coordonnatrice et 

con§eillère pour le CRÉA 
Saguenay - lac Saint lean

ration! En considérant que 98 % des 
entreprises agricoles sont familiales, 
la majorité de ces changements de 
direction s’effectueront dans un 
contexte familial où se côtoient des 
relations affectives, d'affaires et de 
négociations.

Ces changements importants 
demanderont aux familles de se doter 
d'outils et de mécanismes de commu­
nication qui permettront d'éviter l'écla­
tement de la famille et de l’entreprise 
en cours de transfert ou suite à un éta­
blissement. Depuis cinq ans, le Cen­
tre régional d'établissement en agri­
culture du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
(CRÉA) offre un service d’accompa­
gnement personnalisé aux entrepri­
ses agricoles de la région vivant ces 
situations. Les défis pour les prochai­
nes années sont grands, sommes- 
nous prêts?

Transférer l'entreprise familiale
Qui dit transfert dit processus Un 

processus qui s’échelonne dans le 
temps et où s'engage la transmission 
des actifs de l’entreprise, des respon­
sabilités et du pouvoir décisionnel 
d une génération à une autre II n’exis­
te pas de recette magique, ni de livre 
précisant les étapes à suivre dans un 
ordre établi, capable de répondre aux 
besoins de l’ensemble. Chaque 
famille est unique! Ainsi en est-il du 
transfert de ferme

Nombreux sont ceux et celles qui 
croient encore injustement qu’un 
transfert de ferme se résume au trans­
fert des actifs, la ferme elle-même Le 
succès d’un transfert de ferme passe 
d'abord par une saine communication 
et une bonne planification où tous les 
aspects sont considérés : les aspects 
humains, légaux, finéinciers, technico- 
économiques, fiscaux, commerciaux 
et autres. Effectuer la planification 
d’un transfert minimum 10 ans à

l’avance, c’est ce que certains spécia­
listes suggèrent!

Aide aux entreprises agricoles
Afin d’accompagner les entrepri­

ses agricoles familiales dans leur pro­
cessus de transfert de ferme ou dans 
toutes autres étapes stratégiques 
liées à leur développement et à leur 
pérennité, un Centre Régional d’Éta- 
blissement en Agriculture (CREA) a 
été mis sur pied en 1997 au Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean. Le CRÉA valori­
se la dimension humaine et familiale, 
en ne laissant pas de côté les autres 
aspects du transfert. Son intervention 
se caractérise par une approche glo­
bale et systémique qui tient compte à 
la fois de l’individu, de la famille et de 
l’entreprise. Ses services se déploient 
de façon à prévenir, consolider et har­
moniser.

Madame Diane O. Gilbert, prési­
dente du CRÉA Saguenay-Lac-Saint- 
Jean nous explique ce qui fait la par­
ticularité du CRÉA: «Le CRÉA a enri­
chi les services-conseils, traditionnel­
lement axés sur les questions agrono­
miques et économiques, en dévelop­
pant une approche et des outils qui 
permettent de gérer, avec succès, la 
dimension humaine des entreprises 
agricoles. De plus, le CRÉA favorise 
la concertation avec les autres inter­
venants tout en maintenant la neutra­
lité du service offert.»

Impacts positifs
L’intervention duCRÉAaunimpact 

positif sur le processus de transfert, 
sur les individus et la famille. Nous 
avons interrogé quelques familles de 
la région sur les impacts qu’ont eus 
pour eux les services du CRÉA :

Madame Michèle Tremblay, ferme 
RM Perron et Fils, La Baie. «En plus 
d’aider à planifier le transfert de ferme, 
le CRÉA favorise une meilleure com­
munication entre les personnes 
concernées, car nous sommes 5 
associés et qu’une bonne communi­
cation est essentielle au maintien de 
la bonne entente».

Monsieur Paul-Armand Bou- 
dreault, ferme PABYO inc., Alma: 
«Lors de la vente de notre entreprise, 
le CRÉA nous a amené à réfléchir, à 
communiquer et à étudier avec les 
garçons les scénarios de transfert de 
notre ferme familiale. Le CRÉA nous a 
permis de respecter nos besoins 
comme parents. Tout a été pensé 
rigoureusement et librement.»

Monsieur Élie-Marie Tremblay, 
ferme Des Vases, Chicoutimi-Nord:
« Le CRÉA est pour nous, un excellent

AVIS DE CHANGEMENT
Alma, le 21 juillet 2003
Madame,
Monsieur,

Je suis heureux de vous annon­
cer l’ouverture du nouveau Centre 
de services d’Alma de La Finan­
cière agricole du Québec Désor­
mais, vous trouverez sous un 
même toit l’ensemble de nos pro­
duits et services en financement, 
en investissement, en assurances 
et en protection du revenu agrico­
le.

Notre nouveau centre est situé 
au Complexe Jacques-Gagnon 
d’Alma; les lieux ont été réaména­
gés afin d’accueillir l’ensemble du 
personnel des secteurs assuran­
ces et financement.

Pour toute information relative à 
nos produits, tant en assurances 
qu’en financement, vous n’avez 
maintenant qu’un seul numéro à 
composer : (418) 668-2369 S’il 
s'agit d’un appel interurbain, nous 
vous invitons à utiliser notre numé­
ro de téléphone sans frais : 
1 800 749-3646.

Nos nouvelles coordonnées sont 
les suivantes :

Centre de services d’Alma 
La Financière agricole 

du Québec
100, avenue Saint-Joseph Sud, 

bureau 208
Alma (Québec) G8B 7A6 

Téléphone : (418) 668-2369 
Sans frais : 1 800 749-3646 
Télécopie : (418) 662-2811 
Courriel : alma@fadq.qc.ca

N’hésitez pas à nous contacter 
Nous nous ferons un plaisir de 
vous servir.

Veuillez agréer, Madame, Mon­
sieur, mes salutations distin­
guées.

Yves Lefebvre, agr. 
Directeur régional

Centre de services d'Alma 
100, avenue Saint-loseph Sud, 
bureau 208
Alma (Québec) C8B 7A6 
Téléphone: (418)668-2369 
Sans frais : 1 800 749-3646 
Télécopieur : (418) 662-2811 
Courriel : alma@fadq qc ca

outil pour aborder le transfert de 
ferme. Cela nous permet de mieux 
connaître les étapes à franchir et les 
spécialistes à consulter. Le CRÉA 
facilite aussi le dénouement des pro­
blèmes financiers tout en abordant les 
problèmes relationnels entre les 
générations».

Les personnes qui utilisent les ser­
vices du CRÉA bénéficient d’une 
NEUTRALITÉ qui tient compte de

leurs besoins et qui facilite le dénoue­
ment de leur situation, surtout en rap­
port avec des problèmes relationnels, 
soit par une meilleure communication 
ou par une médiation en cas de 
conflits. Enfin, elles sont mieux prépa­
rées soit à l’établissement, à la retrai­
te ou à la cogestion.

Cinq ans au cœur des entreprises. 
En cinq ans d’intervention, le CRÉA a 
suivi plus de 65 familles et rejoint plus

de 1 640 personnes par ses forma­
tions adaptées et ses activités de sen­
sibilisation à la communication, à la 
planification, à la cogestion et au tra­
vail en équipe Avec des besoins sans 
cesse grandissants et une satisfaction 
de la clientèle très élevée, le CRÉA ne 
risque pas de manquer de travail pour 
les prochaines années! Pour plus 
d’information sur le CRÉA, composez 
le (418) 480-3300, poste 235.
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AGROENVIRONNEMENT

La Zone d'intervention prioritaire (ZIP) Alma-Jonquière
a des retombées concrètes

ALMA - En huit ans de travaux, 
le comité de la Zone d’intervention 
prioritaire (ZIP) Alma-Jonquière 
est en mesure de constater des 
résultats concrets dans la revitali­
sation des cours d’eau, par des 
actions concrètes sur son territoi­
re. La ZIP traite annuellement au 
moins une douzaine de dossiers. 
D’année en année, les demandes 
de travaux se font plus nombreu­
ses de la part du milieu, explique 
Maude Lecourt, directrice généra­
le : «Nos interventions sont primor­
diales. Les gens voient aussi les 
retombées bénéfiques de ces tra­
vaux. .. Nous commençons aussi à 
avoir des demandes du secteur 
nord du Lac-Saint-Jean.»

Les demandes viennent sou­
vent de partenaires du domaine 
agricole : clubs agroenvironne­
mentaux, Union des producteurs 
agricoles (UPA), autres comités 
ZIP et d’environnement, ainsi que 
du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ). Madame 
Lecourt croit dans le développe­
ment de partenariats complémen­
taires. Depuis ses débuts, l’orga­
nisme qu’elle dirige a travaillé prin­
cipalement sur cinq cours d’eau : 
il s’agit principalement de la riviè­
re Bédard, qui traverse plusieurs 
municipalités, ainsi que des riviè­
res Mistook, aux Harts, aux Chi­
cots et Dorval. Jusqu’à mainte­
nant, la ZIP est intervenue sur un 
total d’environ 140 kilomètres 
linéaires, tant en milieu agricole 
qu’agro-forestier.

La ZIP a aussi oeuvré dans le 
secteur Jonquière, soit au dossier 
de la rivière aux Sables. On y a fait 
de la plantation et du nettoyage 
des berges. On a aussi aménagé 
les sentiers du Saguenay, en res­
taurant les sentiers cyclables et 
pédestres, entre le mont Fortin et 
Saint-Jean-Eudes. Il s'agit d’un 
partenariat avec la Ville de Sague­
nay et la Société d’aménagement 
de la rivière aux Sables. Nouveau- 
técetteannée, laZIPaentreprisde 
la restauration sur le ruisseau des

Les

Chasseurs et le ruisseau Damas, 
de Laroucheàlarivièreaux Sables. 
On a fait du nettoyage, de la revé­
gétalisation et on a créé un marais 
filtrant, dont l’aménagement sera 
complété fin septembre. La dizai­
ne de producteurs du bassin ver­
sant a adhéré au projet, d’autant 
plus qu’elle n’a pas de frais à 
absorber.

Dans tous les cas, le personnel 
a amélioré les bassins versants, 
dans une perspective agroenvi­
ronnementale. Aussi, on atravaillé 
à revitaliser ces cours d’eau, en 
plus d'avoir procédé à l'incubation 
d'éperlans au lac Vert.

Les interventions réalisées et 
celles en cours, sur les rivières 
comprennent divers éléments de 
revitalisation. Ainsi plus oxygénés, 
les cours d’eau sont plus en mesu­
re d’accueillir à nouveau la faune 
aquatique. On mesure déjà des 
résultats encourageants, particu­
lièrement dans le premier cours 
d’eau où on a effectué des travaux, 
la Bédard et ses abords, ainsi que 
sur la Mistook, cette fois dans le 
secteur Nord.

Sur la rivière Bédard, on enétait, 
cette année, à la sixième phase 
d’intervention. Les travaux réali­
sés en 2003 portent à près de 8 km 
la longueur sur laquelle on a fait 
des interventions, soit 32 km au 
total. Initialement, les travaux ont 
débuté à Hébertville-Station, pour 
se rendre jusqu'à Alma, cette 
année. Ces travaux, terminés en 
août, ont permis de se rendre dans 
le secteur des rapides Scott. La 
Bédard se jette dans la Petite- 
Décharge à la hauteur de la ferme 
des Cascades. En 2003, on a aussi 
débuté des travaux sur le ruisseau 
des Boivin, à Saint-Gédéon, un 
projet de deux ans.

Les travaux concernant le bas­
sin versant de la rivière Bédard 
incluent des aménagements 
divers sur la rivière Raquette, un 
embranchement dans le secteur 
de Saint-Bruno, aux abords de la 
Fromagerie Saint-Laurent.

Dans le secteur nord de la MRC

de Lac-Saint-Jean Est, on fait des 
aménagements sur une dizaine 
de kilomètres par an, depuis trois 
ans. Le responsable de ce volet, 
M. Ulysse Rodrigue, a réalisé des 
travaux sur une trentaine de kilo­
mètres, depuis trois ans. C’est

L'enrochement protège le ruis­
seau Taché.

dans ce secteur que se concen­
trent les aménagements agrofo­
restiers, propices notamment à 
l’amélioration de la présence de la 
truite, à savoir les rivières Mistook, 
aux Harts et aux Chicots.

«Le secteur Mistook compre­
nait déjà un certain potentiel pour 
l’omble de fontaine, mais sans 
potentiel réel de frai, car il s’agissait 
de terrains souvent sablonneux. 
Les poissons n’y trouvaient pas les 
endroits nécessaires pour frayer. 
Les aménagements ont donc amé­
lioré ce phénomène, dans ces sec­
teurs-là», rapporte Eddy Bertrand, 
coordonnateur adjoint de l’organi­
sation.

Les travaux sontvariés. Ainsi, on 
a posé des clôtures pour empê­
cher les animaux de ferme d’aller 
boire aux cours d’eau et ainsi d’abî­
mer les berges, aménagé des 
seuils pour favoriser une meilleure 
dynamique de l’écoulement de 
l’eau, ce qui la rend plus fraîche et 
favorise la présence de poissons. 
C’est sans compter les travaux de 
plantation de milliers d’arbres et 
arbustes: 125 000 arbustes et

boîtes à lunch
Par Monique Simard 

Inspectrice des aliments

L’été tire à sa fin. La cloche 
sonnera bientôt le retour en clas­
se.

Il n’y a pas que les enfants qui 
soient énergiques, les bactéries 
le sont aussi!

Certains aliments altérables à 
lachaleur, comme les viandes, la 
volaille, le poisson, les produits 
laitiers et les préparations à base 
d’œufs constituent leur terrain de 
jeu favori.

Ajoutez à cela une tempéra­
ture propice (entre 4° Celsius et 
60 ° Celsius) et vous avez tous 
les éléments favorables à leur 
prolifération.

Voici donc quelques trucs 
pour freiner les ardeurs 

de ces petites pestes;
Garder les aliments froids:
- Placez dans votre boîte à

lunch un sac réfrigérant isother­
me (Ice- pak ou Lunch-pak) qui 
gardera les aliments froids pen­
dant une période de 4 à 6 heu­
res.

- Ajoutez à votre lunch une 
petite boîte de jus congelé ou du 
yogourt congelé.

- Utilisez des ingrédients pré­
alablement réfrigérés pour la 
préparation des sandwichs et 
des salades.

Garder les aliments chauds:
- Utilisez une bouteille isolan­

te (Thermos). Avant l’usage, 
remplissez-la d’eau bouillante et 
laissez-la reposer durant 15 
minutes , Elle gardera les ali­
ments au chaud pendant environ 
5 heures.

De plus:
- Avant de manipuler les ali­

ments, bien vous laver les mains.

- Rincez abondamment les 
fruits et légumes avant de les 
trancher et de les emballer.(Cela 
permet de les débarrasser des 
restes de pesticides et de sale­
tés pouvant transporter des 
micro-organismes.)

- Nettoyez et assainissez les 
surfaces de travail chaque fois 
que vous passez d’un aliment 
cru à un aliment cuit ou prêt à 
manger.

- Nettoyez votre boîte à lunch 
chaque jour avec de l’eau chau­
de et du savon .

Le bicarbonate de soude per­
met d’éliminer toutes les odeurs 
.- Utilisez toujours des aliments 
frais et de première qualité .

Pour plus d’informations, joi­
gnez le Centre québécois 
d’inspection des aliments et de 
santé animale au numéro de 
téléphone 418-698-3530 ou 
418-668-2371 .

quelque 34 500 arbres. On voit 
grandir des épinettes blanches, 
des frênes, des érables, des 
cèdres ainsi que du cornouiller, de 
la viorne trilobée, de la spirée, de la 
physocarpe à feuilles d’obier, du 
sureau du Canada, des saules et 
le reste, surtout des essences indi­
gènes.

En 2003, on a fait un suivi des 
travaux réalisés sur les rivières 
Bédard et Mistook : nous avons 
évalué ainsi létaux de mortalité des 
végétaux, pour procéder à d’éven­
tuels ajustements par rapport aux 
espèces plantées.

Le dossier de la Bédard étant 
conclu, on a fait l’inventaire de nou­
veaux secteurs dont le ruisseau 
Gervais (Saint-Nazaire), de la 
Belle-Rivière, du ruisseau Grand- 
mont (Saint-Gédéon) et du ruis­
seau Rouge (Alma). Les résultats 
des inventaires vont permettre 
d’établir un cours d’eau en priorité.

Éducation et formation
Au nombre de la douzaine de 

dossiers que traite annuellement 
la ZIP, la directrice générale Mme 
Maude Lecourt cite un nouvel élé­
ment en 2003, à savoir un projet 
éducatif. «Nos dossiers dépen­
dent aussi de la demande des 
gens, ce qui fait que nous sommes 
susceptibles de modifier nos pro­
jets actuels», explique-t-elle.

Ainsi, après les travaux directs, 
sur le terrain, il se donne à la mi- 
septembre de la formation sur 
divers éléments, dont la plantation 
de marais filtrants et la pose de 
fagots.

Le principe des marais filtrants 
est aussi en application dans le 
secteur du ruisseau des Boivin à 
Saint-Gédéon. Plus qu’un seuil tra­
ditionnel, il consiste en une sorte 
de petit lac, dans lequel on plante 
des quenouilles, récoltées dans le 
milieu environnant.

Faites une visite à
notre comptoir laitier
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L'agroalimentaire bien en vue sur le portail
gouvernemental régional

Saviez-vous que le portail gou­
vernemental du Saguenay-Lac- 
Saint-Jean regorge d’informations 
utiles et pratiques dans le domai­
ne de l’agroalimentaire? En effet, 
une section complète est réservée

^!\larochelle

Commumcation-(Juebec

authèmedel’agriculture. Desliens 
vers la Loi sur la protection du ter­
ritoire et des activités agricoles, la 
météo agricole régionale ainsi que 
le calendrier des activités et le Bul­
letin mensuel de la Table agroali- 
mentaireduSaguenay-Lac-Saint-

Jean se retrouvent sous cette 
rubrique.

Les visiteurs de ce site Internet 
peuvent dénicher bien d’autres 
informations relatives à ce sujet. 
Un lien mène directement au site 
du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) et donne accès 
à des renseignements sur les dif­
férents services offerts dans le 
domaine de l’agroalimentaire, les 
coordonnées du bureau régional 
du MAPAQ et le profil bioalimen­
taire régional . Toutes les nouvelles 
concernant ce ministère sont aussi 
archivées dans la section «Com­
muniqués» du portail régional.

Un dossier sur l’industrie porci­
ne au Québec se retrouve au pre­
mier plan de la page d’accueil et 
donne un lien direct au site, du 
Bureau d’audiences publiques

sur l’environnement (BAPE), 
consacré à la Commission sur le 
développement durable de la pro­
duction porcine au Québec. Ce 
site renferme des communiqués, 
la composition de la commission, 
le calendrier des activités et plu­
sieurs autres informations perti­
nentes à la participation du public.

Un second dossier touche au 
monde agricole, soit celui du pro­
gramme d’Action Concertée de 
Coopération Régionale de Déve­
loppement (ACCORD).

ACCORD est une entente entre 
une région, le gouvernement et la 
Société générale de financement 
(SGF) ayant pour but de dévelop­
per des créneaux économiques 
propres aux régions ressources. 
L’agriculture nordique constitue 
l’un des six créneaux du Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean. Vous trouve­

Mettons la table!
Félicitations!

Félicitations à la Fromagerie 
Lehmann d’Hébertville, récipien­
daire du Caseus d’or Sélection 
2003, du concours des fromages 
fins québécoisà Warwick, pourson 
fromage le Valbert. Celui-ci se 
démarque par son originalité et par 
sa qualité. Ce fromage â pâte ferme 
et à croûte lavée s’affine patiem­
ment pendant 90 à 
120 jours. Sa pâte est parsemée 
d’ouvertures bien rondes et unifor­
mément réparties. Sa saveur offre 
une palette de nuances fruitées, 
florales et lactiques.

Rappelons que le fromage 
Kénogami, de la même fromage­
rie, avait gagné la Sélection 2002 
dans le cadre de ce même 
concours.

Également, félicitations à la Fro­
magerie Perron de Saint-Prime qui 
a fait sa marque à l’occasion d’une 
récente compétition américaine. 
C’est ainsi que leur fromage Ched­
dar 2 ans a obtenu un deuxième 
prix dans sa catégorie.

Journées nationales du goût 
et des saveurs 

du 3 au 13 octobre 2003
Pour une troisième année, la

Table agroalimentaire du Sague- 
nay-Lac-Samt-Jean, en collabora­
tion avec le ministère de l’Agricul­
ture, des Pêcheries et de l’Alimen­
tation du Québec (MAPAQ) et Ali­
ments Québec, convie toute la 
population à découvrir et à dégus­
ter durant ces journées, les saveurs 
de notre région. Déjà plusieurs acti­
vités sont planifiées, soit: dégusta­
tions et découvertes de produits 
agroalimentaires, sensibilisation à 
une bonne alimentation et aux bon­
nes pratiques en manipulation des 
aliments, brunch aux saveurs de 
chez nous, etc.

Tout le personnel de la Coop Grains d'Or est très heureux de l'arrivée de 
M. Gervais Laprise, directeur général, et de Annie Bernier, représentante, 
parmi le groupe, également de Gilbert Larouche et Sylvain Tremblay à la 
livraison.

Pour tous vos besoins en production animale et végétale dans le respect 
de l'environnement, consultez un de nos preprésentants.

347, St-Jean, Métabetchouan-Lac-à-la-Croix
Bur: 349-2857 • Meunerie: 349-3663 • Sans frais: 1-800-463-9611 • Fax: 349-8772
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rez toutes les informations sur ce 
programme gouvernemental en 
consultant votre portail régional.

D'autres sujets intéressants
Les renseignements regrou­

pés sous l’icône «Crue printaniè­
re» peuvent s’avérer fort utiles 
pour les agriculteurs et agricultri­
ces et tous ceux et celles qui habi­
tent près des cours d’eau. Cette 
portion du site comprend les rap­
ports du jour sur le ruissellement, 
les cartes des variations du débit 
des rivières, les tableaux des rele­
vés des niveaux d’eau et des liens 
vers le site Internet du ministère de 
l’Environnement, d’Environne- 
ment-Canada ainsi que la partie 
du site du ministère de la Sécurité 
publique réservée aux conseils en 
cas d’inondation.

Grâce au portail régional et à sa 
section «Environnement», vous

pouvez accéder directement au 
registre public des avis de projet 
reçus, des demandes de certificat 
d’autorisation en traitement et des 
certificats d’autorisation déjà déli­
vrés par le ministère de l’Environ­
nement en matière de productions 
animales.

Créé le 19 novembre 2001, le 
portail gouvernemental du Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean est le fruit de 
la collaboration entre les différents 
ministères et organismes et repré­
sente une source indispensable 
de renseignements liés aux pro­
grammes et services gouverne­
mentaux.

Pour avoir accès à toutes ces 
informations et à bien d’autres, 
rendez-vous au www.saguenay- 
lacsaintjean.gouv.qc.ca ou com­
muniquez avec le bureau régional 
de Communication-Québec au 
(418)695-7850.

omation et

des gens au senice de nos 
membres et bien plus...

La mission :
Développer h vie syndicale de notre organisation.

Les champs dïntenention :
» Asstifur le secretariat des differentes spécialités 

(laitier ovin, horticulture, etc.);
» planification des activités de formation;

* coordination et diffusion de l'information reliée a 
notre organisation;

* organisation des activités syndicales;

* amelioration des differentes facettes de notre 
organisation.

En somme, des gens dévoués et compétents, 
au service de nos membres!
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DEMONSTRATIONS POUR PRODUCTRICES ET PRODUCTEURS

Le MAPAQ informe sur l'épandage du lisier de bovins
ALMA - Le ministère de l’Agri­

culture, des Pêcheries et de l’Ali­
mentation du Québec (MAPAQ) 
dresse un bilan positif des activi­
tés d’information et de démons­
tration d’épandage de lisier de 
bovins avec rampe, tenues à la 
fin août. Ces démonstrations, à 
trois endroits différents dans la 
région, visaient ainsi à joindre le 
plus grand nombre possible de 
productrices et producteurs.

La première démonstration a 
eu lieu à la Ferme Lacnor, du rang 
5 à Saint-Bruno, la seconde à la 
Ferme Sim-Nord, de Saint- 
Edmond-les-Plaines, et latroisiè- 
me au Saguenay, à la ferme 
d’Alain Blackburn de l’arrondis­
sement Jonquière. À St-Bruno, 
une trentaine de personnes ont 
assisté aux démonstrations, il y 
en avait 25 dans le nord du Lac- 
Saint-Jean et 40 au Saguenay. La 
majorité était des productrices et 
producteurs agricoles et un 
groupe d’intervenants complé­
tait chacun de ces groupes.

Ces activités se déroulaient 
dans le cadre du plan d’action de 
la direction régionale du MAPAQ 
en environnement. On voulait 
aussi répondre aux commentai­
res négatifs provenant du 
champ, en rapport avec ce type 
d’épandage. L'agronome Judes 
Tremblay explique que ces ren­
contres ont permis de répondre 
aux besoins et aux questions des 
producteurs, grâce à la présen­
ce de différents spécialistes. À la 
suite d’une enquête effectuée 
par le MAPAQ, plusieurs produc- 
teurs insatisfaits lui avaient 
démontré leur intérêt pour parti­
ciper à des démonstrations où on 
montrerait une façon efficace 
d’utiliser les rampes d’épandage 
de lisier de bovins et où des 
représentants de différentes 
compagnies seraient présents.

Les rampes ne peuvent appa­
remment pas toutes répondre de 
façon adéquate aux différents 
besoins des producteurs. Ainsi, 
les commentaires provenant du 
champ faisaient état de problè­
mes concernant le lisier de 
bovins, plus consistant que le 
lisier de porcs à cause de l’utili­
sation de paille. Ceci pose des 
problèmes aux producteurs lai­
tiers, quand vient le temps d’en 
disposer par épandage avec 
une rampe. Pour ainsi dire, le 
lisier de bovins traditionnel 
passedifficilementlarampe. Plu­
sieurs producteurs ont éprouvé 
des difficultés avec les épanda­
ges de lisier de bovins. Plusieurs 
auraient abandonné après quel­
ques essais. La paille rend le 
mélange trop épais et les canali­
sations bouchent. Les produc- 
teurssatisfaitsdes rampes repré­
senteraient 60 à 70 % des utilisa­
teurs. Les producteurs porcins 
ainsi que producteurs laitiers 
dont les animaux sont en stabu­
lation libre ou qui utilisent peu de 
litière n’ont généralement pas de 
problème, mais ils sont en mino­
rité dans la région (entre 10 
et 11 %desentreprisessurlisier). 
Les producteurs présents à 
Saint-Bruno ont eu droit a une

/ -
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DÉMONSTRATION - La première démonstration a réuni une trentaine de personnes, à la Ferme Lac­
nor, du rang 5 à Saint-Bruno. Le thème de la journée était « La problématique de l'épandage du lisier 
avec une rampe et la réglementation».

démonstration pratique faite par 
M. Lorenzo Ménard, de la com­
pagnie Houle. Sans développer 
à ce sujet, il a dit aux producteurs 
et spécialistes présents que de 
nouveaux équipements sont en 
voie d’apparaître sur le marché 
en 2004. Les producteurs pré­
sents supposaient que le nouvel 
appareillage comprendrait un 
broyeur, mais le représentant de 
la compagnie n’a rien confirmé.

À Saint-Edmond et à Sague­
nay, la compagnie Bodco a réus­
si ses démonstrations de façon 
concluante avec deux types de

lisier: très liquideàSaint-Edmond 
et très solide à Jonquière Bodco 
a identifié les facteurs de réussi­
te: une machinerie en ordre et un 
mélange uniforme du lisier. Si le 
producteur éprouve des problè­
mes, il ne doit pas hésiter à 
contacter les représentants de la 
compagnie.

Les rampes basses contri­
buent à réduire les odeurs d’envi­
ron 50 %. C'est le chiffre qu'avan­
çait une étude du Centre de 
recherche industrielle du Qué­
bec, dans les années 90, rappel­
le M. Laurent Larouche, ingé­

nieur au bureau régional du 
MAPAQ à Alma. Si le producteur 
opte, en plus, pour un enfouisse­
ment de surface, les odeurs sont 
réduites, peu après, dans une 
proportion pouvant atteindre 
80 %, pour celui qui arpente les 
champs. Avec une réduction des 
pertes d’azote par volatilisation 
(environ 40 %), le sol bénéficie 
davantage de l'apport d'azote, 
ce que le procédé ne permettait 
pas, il y a quelques années, 
quand le producteur faisait son 
épandage avec une citerne a 
lisier, selon le principe de l'aero-

aspersion haute. Cette méthode 
avait pour principe un jet sous 
pression qui brisait le liquide en 
fines particules, causant une 
volatilisation et une diffusion pro­
blématique des odeurs. Les voi­
sins s’accommodaient mal de 
cette technique. Aussi, il est 
maintenant rare que des produc­
teurs se dotent de systèmes 
d’aéro-aspersion haute. Sans 
utiliser la rampe, ils disposent du 
jet a environ quatre pieds du sol, 
ce qui laisse une certaine volati­
lisation des particules. La rampe 
ne présente pas ce problème, 
grâce à un écoulement par gra­
vité À partir du 1er avril 2005, le 
nouveau règlement sur les 
exploitations agricoles spécifie 
que tous les producteurs porcins 
devront utiliser une rampe, afin 
d'épandre leur lisier. A partir 
d'avril 2007, toutes les produc­
tions animales qui gèrent du lisier 
devront respecter cette même 
exigence. Le MAPAQ indique 
que, dans la région, environ 45 % 
des entreprises laitières, qui 
représentent plus de 50 % du 
cheptel laitier, gèrent leurs 
fumiers sous la forme liquide. 
Seulement une vingtaine d'entre­
prises utilisent des rampes pour 
l'épandage de leur lisier. Un 
nombre croissant de produc­
teurs développant à la fois des 
élevages laitiers et porcins 
apprécierait une rampe qui soit 
aussi efficace pour le lisier de 
bovins que pour le lisier de porcs

L'agroenvironnement, la priorité pour 
une équipe de conseillers chevronnés

La direction régionale Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean-Côte-Nord 
du ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimenta­
tion du Québec (MAPAQ) recon­
naît que les services-conseils 
sont essentiels au développe-

LAURENT

• LAROUCHE
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«(Conservation des 
ressources et protection 

de I I nvironnement» 
Direction régionale du 
Saguenay - I ac-St-lean

ment et à la croissance du sec­
teur agricole. Particulièrement, 
celle-ci reconnaît également 
que l'agroenvironnement cons­
titue une priorité d’intervention 
pour les années à venir.

C’est pourquoi, depuis quel­
ques années, six personnes de 
la direction régionale ont été 
assignées aux secteurs plus 
spécifiques de la conservation 
des ressources et de la protec­
tion de l'environnement. Nous 
vous les présentons dans cet 
article tout en décrivant briève­
ment les principaux mandats ou 
tâches que ces conseillers réali­
sent.

Au départ, précisons que

toutes les entreprises agricoles agricoles de conservation ainsi 
de la région ainsi que les diffé- que sur la gestion, l'entreposa- 
rents organismes du milieu ge et l’épandage des fumiers; 
demeurent la clientèle visée. «fournirdanslecadredupro- 
Voyons maintenant quels sont gramme Prime-Vert une aide 
les principaux mandats ou financière aux entreprises agri- 
tâches réalisés : coles qui désirent se rendre

• fournir des informations conformes aux différentes exi- 
pour rendre les exploitations gences du ministère de l’Envi- 
agricoles de la région confor- ronnement du Québec:
mes aux différents règlements «fournirde l'expertise auprès 
en vigueur et qui touchent de nombreux organismes du 
l’agroenvironnement; milieu (consultants privés, grou-

• offrir des conseils concer- pes environnementaux et clubs 
nant les travaux et pratiques agroenvironnementaux) pour

v
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En arrière de gauche à droite: Réal Gauthier technicien agricole au 
centre de services de Chicoutimi, Laurent Larouche, ingénieur 
agricole, Pierre Briand, dessinateur, Majella Blackburn, 
agronome, du centre de services d'Alma. À l'avant de gauche 
à droite: Judes Tremblay, agronome au centre de services d'Alma 
et Michel Boily, technicien agricole au centre de services de 
Saint-Félicien.

toutes les questions touchant 
l’agroenvironnement;

• s'impliquer dans le volet 
«innovation et transfert techno­
logique» en 2003. Les princi­
paux thèmes touchés seront le 
suivi d’un marais de traitement 
pour eaux usées agricoles, 
l’essai de rampes d'épandage 
pour favoriser le contrôle des 
odeurs lors de l’épandage des 
lisiers, le retrait des animaux 
des cours d'eau ainsi que l'amé- 
lioration de la gestion des 
fumiers pour les exploitations 
qui réalisent des aménage­
ments en conformité avec le 
guide de bonnes pratiques 
agroenvironnementales pour la 
gestion des fumiers de bovins 
de boucherie en réalisant cer­
tains essais au niveau de la 
«glacière»;

• fournir, dans le cadre du 
volet «Soutien à l’entrepreneu- 
riat», certains conseils en cons­
truction pour les entreprises 
bovines, ovines et grands 
gibiers.

Pour obtenir nos services, 
vous pouvez nous joindre 

par téléphone 
à Alma (418) 662-6486 

Mistassini (418) 276-3438 
Saint-Félicien (418) 679-2422 
et Chicoutimi (418) 698-3527



Pour faire suite à l’entrée en 
vigueur du règlement sur les 
exploitations agricoles (REA), le 
15 juin 2002, le ministère de 
l’Environnement a prévu une pré­
sence accrue des techniciens 
chargés de faire des contrôles 
chez les producteurs agricoles 
et, pour ce faire, il était alors deve­
nu nécessaire d'élaborer une 
nouvelle stratégie. Cette nouvel­
le approche se nomme «visite 
ferme par ferme».

Une «visite ferme par ferme» 
c'est la visite d'une entreprise 
agricole qui est effectuée dans le 
but d'établir un diagnostic envi­
ronnemental. C’est dans un 
esprit d’aide et de support que 
les exploitants agricoles sont ren­
contrés et qu’ils sont sensibilisés 
à la nouvelle réglementation et 
aux délais qui y sont prévus. 
Cette démarche vise à permettre 
au ministère de l’Environnement 
d’avoir de meilleures connais­
sances de notre milieu. En 
acquérant des informations per­
mettant de mettre à jour les don­
nées recueillies dans le passé, il 
sera possible de classifier les 
exploitations agricoles selon leur 
état environnemental. Par la 
suite, cette classification va per­
mettre de cibler les interventions 
prioritaires pour l'environnement. 
Pour atteindre les objectifs visés, 
il y aura une augmentation du 
nombre d’inspections sur le ter­
rain. À l’intérieur de trois à cinq

Visite ferme par ferme
ans, toutes les exploitations agri­
coles seront visitées une fois ou 
plus, dépendamment de la situa­
tion environnementale constatée 
lors de la première visite.

Les aspects abordés lors de la 
“ visite ferme par ferme “ compor­
tent plusieurs étapes. D’abord et 
avant tout, un appel téléphonique 
est effectué chez le producteur 
afin d’annoncer et de planifier la 
visite. La disponibilité du produc­
teur est prise en compte afin que 
ce dernier soit disposé à collabo­
rer lors de la visite. Dans certains 
cas, il est possible de reporter la 
rencontre ultérieurement. Le pre­
mier volet abordé lors d’une visi­
te est l’information concernant les 
exigences du ministère et les 
délais qui sont prescrits. En fait, il 
s'agit defairel’analysedel’exploi- 
tation agricole en vue de préciser 
à l’agriculteur les dates auxquel­
les certaines exigences régle­
mentaires s’appliquent. Pour 
donner quelques exemples : 
l’accès des animaux au cours 
d’eau sera interdit à partir du 
1er avril 2005, la structure d'entre- 
posage étanche est requise 
immédiatement pour les fumiers 
liquides, l'épandage des lisiers 
de porcs devra être fait avec un 
équipement à rampes basses 
dès le 1er avril 2005.

Le technicien vérifie égale­
ment si l'exploitant possède un 
plan agroenvironnemental de 
fertilisation (PAEF) et s’il a trans­

mis au ministère de l’Environne­
ment le bilan phosphore de son 
entreprise. Sur le terrain, nous uti­
lisons un formulaire avec dupli­
cata qui est complété au fur et à 
mesure que l’information sur le 
règlement et les délais à respec­
ter sont expliqués au producteur. 
À la fin de la visite, une copie lui 
est remise. Cette information est 
spécifique au site visité. Elle 
demeure à la fois entre les mains 
de l'exploitant et est inscrite au 
dossier de la ferme au ministère 
de l’Environnement.

Le deuxième volet qui est 
abordé lors de la visite, c’est la 
remise à l'exploitant d’une 
pochette d’information générale 
qui porte sur la réglementation, la 
protection des cours d’eau en 
milieu agricole, les distances à 
respecter lors de l’épandage des 
fumiers; bref les principales pro­
blématiques environnementales 
rencontrées en milieu agricole et 
leurs solutions.

Le troisième volet, c'est la col­
lecte de données. Dans notre 
région, la majorité des exploita­
tions agricoles avaient été visi­
tées dans le cadre d'un contrôle 
réglementaire au cours des der­
nières années. Présentement, la 
visite ferme par ferme permet, 
pour chaque exploitation agrico­
le, de faire une description et une 
évaluation de la gestion des 
fumiers. L’agriculteur nous fait 
connaître le nombre d’animaux

qu’il possède pour chaque bâti­
ment. Nous procédons ensuite à 
une évaluation de la conformité 
de l’entreprise à l’égard de diffé­
rents aspects tels l’épandage 
(PAEF et registre d’épandage), 
l'entreposage des déjections 
animales et les droits d’exploita­
tion. La synthèse des données 
recueillies permet par la suite de 
cibler les exploitations agricoles 
par type de non-conformité ou 
par type de production. Finale­
ment, nous profitons de notre visi­
te pour faire l'acquisition de coor­
données géoréférencées par 
GPS qui nous permettront d’avoir 
une cartographie précise des 
exploitations présentes dans la 
région.

Il est important de préciser 
qu’il n’y aura aucun assouplisse­
ment au niveau de la réglementa­
tion. En présence d'une agres­
sion environnementale flagrante,

le technicien en visite sur un lieu 
d’élevage interviendra immédia­
tement en avertissant le proprié­
taire qu’il est en infraction et que 
son délai pour se conformer est 
très court. Par la suite, un suivi 
sera fait afin de s’assurer que des 
mesures ont été prises pour cor­
riger la situation. Des mesures 
plus sévères seront intentées 
contre le contrevenant si aucune 
action correctrice n’a été prise.

En terminant, nous sommes 
convaincus que cette approche 
sera bénéfique pour l’environne­
ment car elle est préventive. Les 
techniciens en visite chez les 
exploitants travaillent principale­
ment au niveau de l’information et 
de la sensibilisation. Souvent 
c’est le manque d’information qui 
fait qu'on peut causer du tort à 
l’environnement. Alors en infor­
mant bien les producteurs, nous 
croyons que cela portera fruits.

Cultiver Tinnovation

D é vè 1 /prie meut

PRIORITÉ À L'AGROALIMENTAIRE

Dynamiser la culture de l'innovation, permettre aux entreprises œuvrant 
dans le domaine de l'agroalimentaire de devenir plus novatrices et de s'intégrer 
ainsi dans la nouvelle économie mondiale, voilà une priorité du gouvernement 
du Canada.

À Développement économique Canada, nous croyons que la créativité est 
un élément clé de la réussite des entreprises. En soutenant l'innovation 
dans le domaine de l'agroalimentaire, nous épaulons les collectivités dans 
leur rôle de catalyseurs du développement.

Favoriser l'innovation dans les entreprises québécoises, c'est notre force. ■*1 K
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Développement Canada Economie
économique Canada Development Canada
——

418.668.3084 1 800 463.9808

www.dec-ced.gc.ca
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UNE ÉQUIPE MULTIDISCIPLINAIRE AU SERVICE DE L'ENTREPRISE AGRICOLE

Témoignage du GCA de Piékouagan
Être bien entouré...

une nécessité de nos jours!
Dans un contexte d’innova­

tion technologique, de libéralisa­
tion des marchés, de contraintes 
réglementaires où le producteur 
agricole est sans cesse poussé 
à se spécialiser, à innover, à 
développer, celui-ci a plus que 
jamais besoin de bien s’entourer, 
pour prendre des décisions 
éclairées. Pour ce faire, les pro­
ducteurs de la région ont la chan­
ce d’avoir, à proximité, des 
experts compétents, accessi­
bles et offrant des services- 
conseils de qualité et adaptés 
aux besoins. Il suffit de penser 
aux conseillers du MAPAQ, des 
Groupes conseils agricoles, des 
Clubs conseils en agroenviron­
nement, du PATLQ, aux vétéri­
naires, aux institutions financiè­
res, etc.

Toutefois, cet avantage peut 
parfois se retourner contre les 
producteurs. Trop souvent, en 
effet, les différents conseillers 
gravitant autour d’une même 
entreprise n’entretiennent pas 
de liens entre eux et livrent leurs 
conseils et recommandations de 
façon indépendante. Trop sou­
vent, également, une telle situa­
tion équivaut pour le propriétaire 
de l’entreprise à une perte 
d’énergie et de temps. Et cela, 
sans compter le fait que, quel­

quefois, les recommandations 
sont contradictoires!

C’est pour contrer ces effets 
pervers de la fonction conseil 
que Lynda Laroche et Nelson 
Paradis, conseillère et conseiller 
de gestion au Groupe conseil 
agricole de Piékouagan, ont 
décidé de mettre en place, pour 
les 78 membres de leur groupe, 
un système de rencontres multi­
disciplinaires.

Le principe des rencontres 
multidisciplinaires

Ces rencontres consistent à 
réunir une équipe de conseillers 
autour du producteur, les ame­
nant ainsi àdépasser leur champ 
d’expertise respectif et à acqué­
rir une vision globale de l’entre­
prise. Durant ces rencontres, les 
conseillers partagent leurs per­
ceptions de l’entreprise, de la 
problématique et proppsent des 
solutions concertées. À la fin de 
chaque rencontre, un plan 
d’action, commun et partagé, est 
établi. Par la suite, le service est 
livré de façon individuelle et un 
suivi des actions à réaliser est 
effectué.

Avec un tel type de consulta­
tion, les avantages pour le pro­
ducteur sont multiples: 1)ilexpli- 
que une seule fois sa probléma­
tique, 2) les recommandations 
sont cohérentes les unes avec 
les autres, 3) tout le monde tra­

vaille dans la même direction.
Ces rencontres sont-elles 

pour tous?
Si cette approche paraît des 

plus alléchantes, il reste, comme 
nous l’expliquent les conseillers, 
qu’elle ne s'applique pas dans 
tous les cas. C’est au propriétai­
re de décider si de telles rencon­
tres répondent à ses besoins, et 
ce, en fonction de la complexité 
de sa problématique et de ses 
attentes personnelles. Une fois 
que ses objectifs sont clairs, il a 
la responsabilité de créer son 
réseau autour de lui; lui seul 
sachant avec qui il est à l’aise. Ce 
point est capital selon les 
conseillers, car le climat de 
confiance qui s'établira entre le 
producteur et les intervenants 
est garant du succès de la 
démarche.

À l’heure actuelle, la formule a 
déjà été testée par quelques 
membres du groupe qui se dis­
ent très satisfaits et renouvelle­
raient volontiers la tenue de tel­
les rencontres. Lynda Laroche et 
Nelson Paradis comptent 
d’ailleurs, à court terme, évaluer 
la formule auprès de ces pre­
miers utilisateurs pour la bonifier. 
En attendant, ils continueront à 
proposer à leurs membres de 
vivre des expériences multidisci­
plinaires et à les accompagner 
dans la démarche!

Pour en savoir plus...
Vous êtes un intervenant et 

vous aimeriez échanger avec 
madame Laroche et monsieur 
Paradis sur votre propre vécu en 
intervention multidisciplinaire? 
Vous êtes un producteur et cette 
démarche vous intéresse? Vous 
êtes tout simplement curieux

d’en savoir plus?
Alors n’hésitez pas à contac­

ter le Groupe conseil agricole de 
Piékouagan au (418) 679-5663.

Source : Cécile Greffe 
Agente de soutien à 

l'organisation des 
services-conseils 

(418) 380-2100-poste 2124

Prime-Vert, quoi de neuf 
en 2003?

Ce programme, que plu­
sieurs ont appris à connaître 
au fil des ans, a été renouvelé 
pour une année seulement, en 
date du 1er avril 2003. Son 
objectif demeure toujours le 
même, soit de promouvoir et 
de diffuser les bonnes prati­
ques agricoles, de soutenir les 
exploitations agricoles afin 
qu’elles puissent se conformer 
aux lois, règlements et politi­
ques environnementales et de 
les aider dans l’adaptation de 
leur système de production 
menant à la conservation des 
ressources et à l’amélioration 
de l’état de l’environnement 
agricole.

Volet «Construction 
d'ouvrage de stockage»

- Les installations d’élevage

rendues non conformes à la 
suite de l’entrée en vigueur du 
Règlement sur les exploita­
tions agricoles, le 15 juin 2003 
sont maintenant admissibles à 
l’aide financière pour la cons­
truction d’ouvrages de stocka­
ge de fumier.

-L’aidefinancière comprise 
entre 70 et 90 % décroît de 
façon linéaire pour des volu­
mes totaux entre 800 et 
900 m3 de fumier solide ou 
encore entre 1 000 à 1 100 c3 
pour du fumier liquide.

Volet «Réduction du volume 
des fumiers à stocker ou 

augmentation de la capacité 
de stockage»

- L’objectif général de ce 
volet est de faire passer la
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Lait écrémé - Lait 1 % - Lait 2% - Lait 3,25 %

Une nouvelle option!
Hutripur, le nouueau lait de Rutrinor, 

d'une fraîcheur inégalée, 

si facile à uerser, 

si bon à sauourer.

Tout est dans le bouchon!
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Prime-Vert... (Suite de la page 18)

capacité de stockage de 
fumier à 250 jours, afin d'amé­
liorer la gestion des fumiers 
des exploitations agricoles.

LAURENT

LAROUCHEmg
•( .onservation des 

ressources et protection 
de ll.nvironnement» 

Direction régionale du 
Saguenay - l^c-St lean

- Le montant maximum 
d’aide passe de 15 000 à 
20 000 $, pour ce volet, par 
exploitation agricole, pour la 
durée du programme.

Volet «Atténuation 
des odeurs

provenant des ouvrages 
de stockage»

- Clientèle admissible : les 
installations d'élevage possé­
dant un ouvrage de stockage 
étanche ayant fait l’objet d'un 
certificat d’autorisation du 
ministère de l’Environnement 
avant le 20 juin 2001 et situées 
dans un périmètre urbain ou en 
zone agricole à moins de 550 
m de celui-ci.

- L’aide financière couvre 
jusqu’à 70 % des coûts réels 
liés aux travaux et services 
professionnels, jusqu’à un 
maximum de 20 000 $ pour 
l’installation d’une toiture sur 
un ouvrage de stockage 
conforme à la réglementation.

Un nouveau volet «gestion 
des eaux de laiterie»

- L’objectif est de permettre 
aux ouvrages de stockage 
existants de gérer leurs eaux 
de laiterie.

-Clientèle admissible : toute 
exploitation agricole qui 
détient un certificat d’autorisa­
tion du ministère de l’Environ­
nement pour un ouvrage de 
stockage construit avant le 
15 juin 2002 et qui continue 
d’être utilisé pour le stockage 
des fumiers.

- L’aide financière couvre 
jusqu’à 70 % des coûts réels 
reliés aux travaux et services 
professionnels jusqu'à un 
maximum de 20 000 $ pour ce 
volet par exploitation agricole, 
et ce, pour la durée du pro­
gramme.

Volet «Équipement
d'épandage des fumiers»

- La clientèle admissible 
demeure lesexploitationsagri- 
coles ou tout autre regroupe­
ment d’exploitations agricoles 
légalement constitué,

- L’aide financière couvre 
jusqu’à concurrence de 50 % 
l’achat d’une rampe d’épanda­
ge ou les modifications appor­
tées à un épandeur à fumier 
solide permettant d’améliorer 
la précision d’épandage ou 
tout autre équipement spécia­
lisé répondant à l’objectif 
d’amélioration de la gestion 
des épandages de fumier,

- L’aide financière ne peut 
excéder 7 000 $ pour l’acquisi­
tion d’une rampe. Pour un 
regroupement, ce montant 
passe à 14 000 $ pour l’achat 
de plus d’une rampe,

- Pour les modifications 
apportées à un épandeur à 
fumier solide ou encore pour 
l’achat d’équipements spécia­
lisés, l’aide financière ne peut

excéder 1500 $ pour une entre­
prise ou 3 000 $ pour un regrou­
pement.

Volet «Réduction de 
la pollution diffuse»

- Le principal changement 
se situe au niveau de l’aide 
financière maximale. Celle-ci 
couvre 70 % des coûts réels 
liés aux investissements visant

la réduction de la pollution dif­
fuse jusqu'à concurrence de 
20 000 $ par exploitation agri­
cole, et ce, pour la durée du 
programme.

Si vous désirez en savoir 
plus, vous pouvez toujours 
nous contacter à Alma :662- 
6486, à Chicoutimi : 698-3527, 
à Mistassini : 276-3438 et 
St-Félicien : 679-2422.

Des fruits et légumes de chez nous
La saison de croissance 

2003 tire à sa fin... Bien qu'il 
existe plusieurs produits horti­
coles régionaux en hiver (fruits 
et légumes de serre, pommes 
de terre, légumes de conser­
vation), la saison estivale signi-

ANTOINE

BEDARD
( Chargé de projet 

( Centre de recherche 
et de développement 

en agriculture

fie une augmentation de la dis­
ponibilité des produits de chez 
nous.

Que ce soit par le biais des 
kiosques de vente à la ferme 
ou directement à l’épicerie, il 
est possible de se procurer 
des produits régionaux. Par­
fois, il peut être difficile de les 
identifier, ou encore de les 
trouver et c’est justement la 
raison pour laquelle il faut les 
encourager et même les exi­
ger.

Il ne faut pas minimiser 
l’impact du choix des produits 
que nous achetons. C’est en 
encourageant nos produc-

k. II-

La pomme 
de terre 
de chez nous
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COOPÉRATIVE DES PRODUCTEURS 
DE POMMES DE TERRE 
DE PÉRIBONKA- 
SAINTE-MARGUERITE-MARIE

La Patate 
Lac-Saint-Jean 

52. Édouard-Niquet 
Péribonka/374-2292

leurs que nous maintenons le 
choix que nous avons d’ache­
ter leurs produits. Quand on dit 
qu’acheter, c’est voté, cela 
représente bien la situation. Si 
on vote pour des produits 
étrangers au détriment des 
produits locaux, et bien on ris­
que que les fruits et légumes 
de chez nous ne se présentent 
pas aux prochaines élec­
tions...

Par ailleurs, le fait de poser 
un tel geste est bénéfique pour 
tous. Individuellement, cela 
permet de consommer des 
produits plus frais et donc, de 
meilleur goût et de meilleure

valeur nutritive. Collective­
ment, cela permet de stimuler 
l’économie locale, tout en étant 
bénéfique pour l’environne­
ment. Et oui, en achetant des 
produits locaux ou régionaux, 
on encourage une réduction 
du transport des marchandi­
ses.

Ouvrez l’œil et renseignez- 
vous.

Goûtez la différence. Vous 
serez agréablement surpns 
par la qualité des fraises, fram­
boises, maïs, choux, carottes, 
pommes de terre, asperges et 
j’en passe. Consommateurs, 
aux urnes!
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TONDEUSE HRS2162PDC

21". 2 dans 1, déchiquetage et éjection latérale
• Moteur GCV Honda de 5.5 ch à abre à cames 
en tète, puissant et facile à démarrer

• Passe du déhciquetage a l élection latérale en un nen de temps
• MoMe a pousser

Maintenant
Seutement 399$

MOTOCULTEUR FGIOOC

Protege: votre dos et votre budget
• Moteur Mini 4-temps Honda de 1,5 ch
• Largeur de travail de 9‘
• Poignée de transport intégrée et guidon repliable 
pour tacilrter transport et rangement

• Accessoires en otpion: déchaumeur, coupe-bordure, 
aérateur et fourchon-creuseur. pour cette allure impeccable

Maintenant
Seulement

ROMPE wxioci
Sauvé des eaux
• Mini 4-temps Honda de 1,5 ch, capacité de 

pompage de 125 litres/mm. (33 gaUrnin )
• Compaae et légère seulement 7 kg (15 Ibl
• Orifices d'aspiration et de sortie de 1 ’

Maintenant
Seulement

42M
SOUFFLEUR HONDA HS928TC/TCD

• Moteur Honda ST de 9 ch
• Boite de vitesse Hydrostatique Slick Shift--
• Electeur dirige par manefle de contrôle et démarreur 
électnque CD (modèle TCD seulement)

• Propulsion par doubles chenilles
• Largeur de déblaiement de 28 pouces

GENERA TRICE EUIOOOIC (inverter
Du courant partout, en tout temps
• Moteur Honda GX a 4-temps. 2.5 ch
• Chargeur de batteries intégré 12V CC
• Puissance maximale de 1000 watts
• Fonctionnement ultra-silencieux

Maintenant
Seulement

999$
WZiRi R ATR ICE EU2000IC (inverter

Propre, compacte et efficace
• Moteur Honda GX à 4-temps, 3,5 Ch. 120 volts CA
• Chargeur de batteries intégré 12 volts CC
• Puissance maximale de 2000 watts
• Courant de qualité exceptionnelle pour 

le matériel électronique sensible

Mamenam
Seulement

1699$

HONDA
Produits
Mécaniques
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DAIIAIBE
560. Melançon 
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Depuis 55 ans

Le Marché Métro Dubé maintient 
son sentiment d’appartenance

APPARTENANCE Richard, André et Louis Dubé du Marché Métro Dubé 
d'Alma vous offrent des produits de qualité et un sendee personnalisé.

(Photo Steeve Tremblay)
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fJÊÊÊÊBfALMA- Dans la région du Saguenay-Uc- 
Saint-lean, le domaine agro-alimentaire prend 
une place prédominante et la population 
reconnaît son importance dans leur vie de 
tous les jours. Bien beau voir à une grande 
production de différents produits mais encore 
faut-il les offrir aux consommateurs, les rendre 
disponibles sur les tablettes et s'assurer de leur 
fraicheur et de leur qualité.

Le Marché Métro Dubé à Alma et à Delisle 
devient alors un incontournable quand il est 
question d'agro-alimentaire, d'offres de 
produits frais et de qualité en plus d'un service 
exceptionnel, l^s frères André, Louis et 
Richard Dubé comprennent aisément le rôle 
que leur entreprise, fondée par leur père 
Raymond il y a maintenant 55 ans, joue au 
sein de la communauté. Affilié à Métro, 
dernière chaîne québécoise, le Marché Métro 
Dubé développe depuis plusieurs années un 
fort sentiment d'appartenance avec les gens du 
milieu sachant fort bien qu'il oeuvre près des 
gens depuis des décennies.

«Notre rôle d'épiciers indépendants nous 
permet d'entretenir ce sentiment d'appartenance 
à notre clientèle, notre ville, notre région. Nous 
employons 215 personnes à Alma et 60 à 
Delisle, créant ainsi de nombreux emplois chez 
nous. On vient d'ici, on vit avec les gens d'ici et 
nous favorisons l'achat chez nous. Les produits 
locaux, peu importe sa provenance dans la 
région, sont achetés dans le milieu. On dei’ient 
donc un joueur très important dans cette table 
agro-alimentaire et parce que nous sommes des 
épiciers indépendants, nous pouvons mieux 
servir la population, l’écouter et lui offrir ce 
quelle souhaite acheter», tient à mentionner 
André Dubé.

Le Marché Métro Dubé à Alma et à Delisle 
regorge de particularités bien régionales. Ainsi, 
pas moins de 35 personnes s'affairent 
quotidiennement à cuisiner des mets prêts à 
manger ou à apporter. Ces mets sont préparés 
au goût des gens, des consommateurs.

«Nous devenons donc des acteurs importants 
dans ce domaine et il est primordial de savoir 
que nous demeurons proches de nos gens. Les 
produits régionaux trouvent toujours une belle 
place sur nos tablettes pour être ainsi

disponibles aux consommateurs. Comme on 
s'occupe miment de l'intérêt de la région, est-il 
besoin de vous dire que les liens qui s établissent 
entre nous restent très forts», ajoute le 
directeur-général.

De nombreuses entreprises oeuvrant dans 
le domaine agro-alimentaire de la région 
trouvent une oreille attentive auprès de la 
direction du Marché Métro Dubé. Il suffit de 
mentionner les Produits LE, la Fromagerie des

Chutes de Saint-Félicien, les Pères Trappistes 
de Dolbeau-Mistassini, les produaeurs de 
fruits et légumes I^gunor et les produaeurs 
d'agneau.

«On achète leurs produits en plus de leur 
offrir un espace important pour les montrer et 
les rendre accessibles aux consommateurs. On 
valorise ainsi les producteurs et les marchands 
du milieu. Les gens qui s'occupent de l'agro­
alimentaire dmaient parler davantage des 
épiciers indépendants comme nous de leur 
importance dans la vente de leurs produits», 
précise André Dubé.

Créateur d'emplois, vivant près des 
producteurs locaux, fortement impliqué 
socialement, le Marché Métro Duoé à Alma et 
à Delisle donne véritablement un sérieux coup 
de pouce à l'économie de la région. Au 
moment où les grandes surfaces s'installent 
dans la région, il devient bien clair dans 
l'esprit de la direaion du Marché Métro Dubé 
que la population locale et régionale restera 
leur préoccupation première.

«On vit dans la région, on brasse des affaires 
ici et on construit avec elle. Comme marchands 
propriétaires, les décisions se prennent ici dans 
le meilleur intérêt des gens de chez nous. Voilà 
pourquoi nous transformons les produits 
régionaux ici et pourquoi nous présentons aux 
consommateurs une gamme complète des 
produits frais et de qualité. On travaille pour 
notre monde et nous le prouvons chaque jour.
Les terrains, les bâtisses et les fonds de 
commerce nous appartiennent de pere en fils. 
Notre contact avec le public est direct, ce dont 
ne peuvent se targuer les grandes surfaces », de 
terminer André Dubé.
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Le marché des gens de chez nous depuis 55 ans
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Pour obtenir 
les meilleurs produits 

régionaux ALMA / DELISLE

a®

JX.

POUR LE CHOIX, LA QUALITÉ ET LES PRIX!

OUVERT TOUS LES JOURS
Alma de 7 h à 23 h Delisle de 8 h à 22 h

370, av. Bégin Sud, Alma 2892, av. du Pont Nord, Delisle

Le plus grand choix de produits 
régionaux RANSFORMÉS en magasin

MERCI À TOUS NOS PRODUCTEURS RÉGIONAUX!


